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1. Sommaire à l'intention de la direction 

L'Agence des télécommunications gouvernementales (ATG) a continué de développer des services de 
réseau communs et des services de télécommunications améliorés pour le gouvernement du Canada au 
cours des exercices financiers 1988-89 et 1989-90. Ces années représentent une période importante dans 
l'évolution de l'ATG : ce fut le début du processus de remplacement de services communs par des services 
plus efficaces; l'Agence a poursuivi le développement de services modernes comme le réseau 
gouvernemental de transmission par paquets pour répondre aux besoins des usagers et elle a mis en oeuvre 
de nouveaux services communs comme le service d'audio-messagerie du gouvernement. Ces réalisations 
sont le fruit de plusieurs années de planification. 

De plus, l'infrastructure de planification des télécommunications dans laquelle l'ATG remplit son mandat a 
subi des changements considérables et a modifié à son tour le mandat de l'ATG. 

Les paragraphes suivants résument la description de l'infrastructure changeante de planification et de 
gestion des télécommunications au sein du gouvernement du Canada, les développements et les plans de 
l'ATG dans les domaines des réseaux et services communs, les recommandations de deux évaluations 
indépendantes de la gestion des télécommunications fédérales et la performance de l'ATG pendant la 
période en cause. 

Infrastructure de planification et de gestion des télécommunications du gouvernement du Canada 

Le Comité consultatif sur la gestion de l'information (CCGI) a publié un rapport intitulé Strategy for the 
Management of Common Telecommunications Networks and Services for the Federal Govemment (stratégie 
pour la gestion des réseaux et services fédéraux de télécommunications communs). Selon ce rapport, il y 
avait un avantage considérable à consolider la fonction d'architecte en télécommunications dans l'ensemble 
du gouvernement et à encourager une utilisation optimale par le gouvernement de services de 
télécommunications communs pour réaliser des économies. Selon le rapport, le gouvernement fédéral 
pourrait économiser de 40 à 80 millions de dollars par année. 

Le CCGI recommandait une nouvelle forme de gestion collégiale pour traiter les questions de 
télécommunications et en particulier l'intégration avec l'informatique. En outre, il était recommandé que le 
ministère des Communications (MDC), par l'entremise de l'ATG, assume la fonction d'architecte en 
télécommunications en se chargeant de la planification et de la gestion de l'architecture des 
télécommunications intégrées dans l'ensemble du gouvernement. L'architecte en télécommunications a 
également été chargé de la production d'architectures de télécommunications regroupées dans l'ensemble 
du gouvernement à court terme (3-5 ans) et à long terme (10-15 ans). 

En outre, un groupe consultatif en télécommunications formé de représentants de la haute direction assurera 
en permanence l'orientation de l'architecte en télécommunications. Ce groupe se concentrera sur des 
questions de soutien stratégique et opérationnel. Ainsi, il devra confirmer les exigences des usagers, étudier 
des projets proposés, recommander des initiatives de recherche et développement et subventionner des 
projets pilotes et des essais sur le terrain. 

La nouvelle infrastructure de gestion des télécommunications gouvernementales place la fonction de 
planification des télécommunications dans le contexte plus large de la gestion de l'information. 

Réseau de télécommunications gouvernementales - RTG-2000 

L'ATG a lancé en 1988 le programme RTG-2000 pour répondre au besoin qu'a le gouvernement d'une 
nouvelle architecture de réseau de télécommunications vis-à-vis des besoins changeants des usagers, de la 
nouvelle technologie des réseaux, qui continue d'évoluer et de la restructuration de la tarification des 
télécommunicateurs. 
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Le plan de l'architecture du réseau prévoit la transformation progressive du réseau de télécommunications 
gouvernementales existant en infrastructure de réseau intelligent qui offrira de nouveaux services et 
caractéristiques dont les services de réseau sur voie numérique de grande capacité, les services de réseau 
intelligent faisant appel au système de signalisation sur voie commune numéro 7, la compatibilité entière 
avec le réseau numérique avec intégration des services (RNIS), les réseaux de région métropolitaine de 
grande capacité et l'interfonctionnement des services mobiles avec le réseau fixe de Terre. 

En décembre 1988, l'ATG a distribué à l'industrie canadienne des télécommunications une demande 
d'information. On a tiré des réponses à cette demande les conclusions suivantes : 

L'architecture fonctionnelle du RTG-2000 est compatible avec les tendances dans l'industrie. 
Les services de réseau définis dans la demande d'information sont réalisables au cours de la 
période de 1990-1995. 
Les services de base requis pour un réseau embryonnaire d'essai peuvent être mis en oeuvre 
vers la fin de 1990. 

L'ATG compte mettre en oeuvre le RTG-2000 en établissant un réseau pilote gouvernemental sur voie 
numérique, en élaborant les spécifications d'un service gouvernemental de réseau numérique intelligent de 
base et en planifiant les applications pour l'usager basées sur les services de réseau intelligent et l'accès au 
RNIS. 

Évaluation du réseau numérique avec intégration des services (RNIS) 

L'ATG a lancé le projet de développement et d'évaluation des applications du RNIS afin d'évaluer les 
développements stratégiques et techniques du RNIS. À cette fin, l'ATG est en train de définir les exigences 
de réseau et de service pour les applications gouvernementales. Des applications particulières seront mises 
en oeuvre à titre de services communs en vertu du programme RTG-2000. 

L'ATG et Bell Canada ont mené ensemble l'essai de la technologie RNIS, qui a duré de novembre 1987 à 
novembre 1989. Cet essai comprenait l'évaluation par les usagers des solutions technologiques, l'analyse 
de problèmes des usagers, des évaluations techniques, l'évaluation de questions d'exploitation, 
d'administration et d'entretien et l'élaboration de recommandations d'activités après l'essai. 

L'ATG et Telecom Canada ont formé un comité mixte d'essai du RTG-2000/RNIS qui doit élaborer des plans 
pour un essai national du RNIS et coordonner cette activité avec le projet de réseau embryonnaire du 
RTG-2000. 

Le plan de faisabilité de l'essai national du RNIS a été achevé en janvier 1990. 

Modernisation du réseau de télécommunications gouvernementales 

En novembre 1988, l'ATG a lancé une demande de propositions à CNCP, à Telecom Canada et à Télésat 
Canada pour l'achat d'installations numériques Ti pour des sections inter-réseau sélectionnées du réseau 
interurbain. Des propositions ont été reçues des trois télécommunicateurs. 

Le premier essai des installations Ti a été effectué d'août à septembre 1989 sur des circuits fournis par 
CNCP pour la section inter-réseau Toronto-Ottawa. Le trafic comprenait principalement des signaux vocaux, 
des données dans la bande vocale et des télécopies de groupe 3 acheminés sur des circuits de 
compression de 32 kb/s à l'aide de la modulation par impulsions codées différentielle adaptative. 

Le coût du réacheminement des données n'admettant pas la compression fera l'objet d'une étude ultérieure. 
En attendant, l'ATG offre des services spécialisés de transmission de données passant par les installations 
Ti entre Ottawa d'une part et Vancouver, Toronto et Montréal de l'autre à des tarifs nettement inférieurs à 
ceux des services Dataroute de Telecom Canada et lnfodat de CNCP. 
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L'ATG a terminé la modernisation du réseau unifié de Belleville et amené ceux de London, de Sudbury et de 
Sherbrooke au niveau de Centrex Ill. De plus, le service interurbain à accès direct, qui donne accès au 
réseau interurbain à partir du service local commercial, a été mis en oeuvre à plusieurs emplacements en 
Colombie-Britannique. 

Après plusieurs mois de service limité avec les États-Unis, le service WATS (service interurbain planifié) 
analogique a été remplacé au cours de l'exercice financier 1988-89 par des installations numériques. La 
qualité du service en est nettement améliorée. 

La demande d'accès de l'extérieur au réseau téléphonique de l'État a continué de croître. L'utilisation des 
codes d'autorisation génère maintenant environ 17 % des revenus de l'ATG pour les services du réseau 
interurbain. 

Réseau gouvernemental de transmission par paquets (RGTP) 

Le 31 mars 1989, le nombre de circuits du RGTP avait augmenté de 692, ce qui portait le total à 844. En 
janvier 1990, le total atteignait 1 200 circuits. Ce total représente une clientèle de base de 51 ministères et 
organismes fédéraux avec un bassin d'usagers évalué à 12 000 fonctionnaires fédéraux. 

Des noeuds de réseau à Vancouver et à Montréal ont été ajoutés aux noeuds d'origine à Ottawa, à Toronto 
et à Edmonton. Un nouveau noeud de réseau, sera également mis en place à Moncton au premier trimestre 
de 1990. En outre, vingt-quatre zones de desserte ont été ajoutées un peu partout au pays. D'autres seront 
ajoutées au besoin. 

L'ATG compte offrir les services à composition X.32 et SDLC (commande de transmission synchrone), 
améliorer le plan de mise en place du RGTP et augmenter les vitesses des circuits de jonction numériques 
entre les noeuds. Elle continuera de dévélopper les fonctions de réseau virtuel privé, ce qui permettra aux 
organisations en cause de gérer leur services basés sur le RGTP comme s'il s'agissait d'un réseau privé. 

Réseau gouvernemental de télécommunications par satellite (RGTS) 

En avril 1987, l'ATG a lancé une demande de propositions concernant la fourniture d'un service 
gouvernemental à faible trafic par satellite. Le processus s'est conclu par la signature d'un contrat 
quinquennal avec Télésat Canada en février 1989. 

Télésat a soumis les tarifs du RGTS et la structure tarifaire de ses services au Conseil de la radiodiffusion et 
des télécommunications canadiennes (CRTC) en avril 1989. On attend la décision du CRTC. L'ATG accepte 
maintenant les commandes relatives au RGTS aux tarifs standards du CRTC. Il est prévu que 40 stations 
terriennes RGTS seront installées en 1990, en plus des 18 stations déjà en service. 

En 1990, l'ATG compte mettre en oeuvre un service dans la bande C (6-4 GHz) pour étendre la couverture 
du RGTS aux régions de l'Arctique canadien. 

Programme de télécommunications mobiles par satellite (MSAT) 

Le MSAT founira à toutes les régions du Canada des liaisons directes aux systèmes de radio mobile publics 
et privés, de même qu'au réseau téléphonique commuté public. Il s'agit de services de transmission de la 
voix et des données. 

Le MDC, qui a conçu le MSAT, commencera les essais des applications voix et données au premier 
trimestre de 1990. L'ATG gérera les services MSAT pour le compte du gouvernement du Canada en tant 
que seul fournisseur du service et offrira des services complets à rabais en 1994. Des services MSAT 
provisoires seront peut-être offerts en 1990. 
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Services d'annuaires 

On a effectué une analyse des annuaires téléphoniques du gouvernement du Canada, qui a conduit à un 
format d'annuaire révisé. 

Vingt-deux ministères ont utilisé le système automatisé de production de l'annuaire pour leur partie de 
l'édition de mai 1989 de l'annuaire de la région de la Capitale nationale. Ce système est maintenant utilisé 
pour la production de tous les annuaires régionaux de l'ATG. 

Services de messagerie partagés 

Les services partagés de messagerie électronique et de transmission de textes de l'ATG sont en voie d'être 
remplacés par le service fédéral de messagerie électronique et de transfert de documents (service METD). 

Le service fédéral de commutation électronique des messages (SFCEM)-Dialcom n'était plus offert à partir 
du 1 er  avril 1989 en tant que service partagé, mais continue à être offert à titre de service personnalisé à un 
groupe limité de clients. Le Réseau fédéral de données (RFD) sera offert à titre de service partagé jusqu'au 
31 mars 1990. 

Le processus concurrentiel visant la fourniture du service METD au gouvernement fédéral s'est terminé par la 
signature d'un contrat quinquennal avec Bell Canada, le 10 novembre 1988. 

En avril 1989, Telecom Canada a procédé à l'installation des nouveaux logiciels Envoy 100 et iNet, ajoutant 
ainsi aux caractéristiques standards de l'Envoy 100 des améliorations METD telles que jeu de caractères 
français, transfert de fichiers binaires, transmission automatique aux télécopieurs, annuaire amélioré et 
copies conformes sélectives. 

Les 4 068 usagers inscrits au GEMS-Envoy ont été automatiquement inscrits au service METD le 14 août 
1989, sans frais additionnels. 

En novembre 1989, Bell Canada a reçu l'approbation du CRTC pour la nouvelle structure tarifaire. 

Le 15 janvier 1989, il y avait 4 753 abonnés au METD, représentant 65 ministères et organismes fédéraux. 

La nouvelle structure tarifaire sera mise en vigueur en février 1990, offrant des rabais ainsi que des tarifs 
facultatifs. 

L'ATG introduira de nouvelles caractéristiques comme la conversion de documents, la livraison automatique 
aux terminaux raccordés au réseau gouvernemental de transmission par paquets, l'échange électronique de 
données amélioré et une passerelle X.400. 

Service fédéral d'audio-messagerie (SFAM) 

Une demande de propositions a donné lieu à la signature d'un contrat triennal avec Time Communications 
Limited pour la fourniture d'un réseau d'audio-messagerie à Vancouver, Toronto, Ottawa/Hull et Montréal. 
Les ministères clients ont pris des engagements représentant plus de 10 000 boîtes vocales. Ce service est 
maintenant disponible. 

Service gouvernemental de télécopie 

En 1988-1989, l'ATG a lancé un programme visant à planifier le développement d'un service partagé de 
télécopie à la fine pointe de la technologie qui serait conforme aux normes de l'Association canadienne de 
normalisation (ACNOR) et du Comité consultatif international téléphonique et télégraphique (CCITT). Ce 
service offrira des fonctions dépassant la simple transmission de télécopies. Il offrira un service de stockage 
et de récupération utilisant les "boîtes aux lettres" des usagers. De plus, ce service offrira des liaisons de 
communication avec d'autres services, comme le télex et le courrier électronique. 
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L'ATG a lancé en août 1989 une demande d'information sur les services de télécopie. Environ 60 
compagnies ont été consultées. Ce réseau servira initialement un bassin d'usagers composé de 500 
télécopieurs de groupe 2 et 3 à Ottawa/Hull, et de 500 télécopieurs répartis entre Vancouver, Calgary, 
Edmonton, Winnipeg, Toronto, Montréal, Moncton et Halifax. 

Échange électronique de données (EED) 

L'ATG a lancé le projet d'applications de l'échange électronique de données en tant que partie de son projet 
mixte avec Approvisionnements et Services Canada pour étudier l'usage possible de l'EED dans le 
processus d'approvisionnement du gouvernement du Canada en services de télécommunications et autres 
biens et services. L'ATG effectue maintenant un essai pilote de l'EED. 

L'ATG prévoit fournir des services communs de télécommunications pour faciliter la mise en oeuvre des 
applications EED à l'échelle du gouvernement et de ses ministères. De plus, l'ATG mettra au point des 
applications de l'EED afin de remplir son mandat de fournisseur des services de télécommunications au sein 
du gouvernement fédéral. 

Évaluation de la gestion des télécommunications au gouvernement fédéral 

En 1988-1989, à la suite d'une demande du Conseil du Trésor, une évaluation de l'Agence des 
télécommunications gouvernementales a été effectuée par une firme d'experts-conseils sous la gouverne de 
la Direction de l'évaluation des programmes du ministère des Communications. 

Furent examinés : le rapport coût/efficacité, la gamme et la qualité des services offerts par l'ATG, la 
pertinence des activités de planification de l'ATG ainsi que les relations entre l'ATG et le MDC. 

Le rapport concluait que, de façon générale, l'ATG remplit bien son mandat qui consiste à fournir des 
services rentables, et que ses clients sont satisfaits. Malgré une très bonne performance globale, certains 
secteurs dont la facturation, la planification à long terme pour l'ensemble des services de 
télécommunications gouvernementales et les relations avec le MDC nécessitent une certaine amélioration. 

L'évaluation contenait les recommandations suivantes : 

1. 	L'ATG devrait disposer des ressources nécessaires pour étendre et améliorer ses services 
spécialisés. 

Des mesures visant à résoudre les plaintes des usagers au sujet de certains aspects des 
services de l'ATG sont prises à l'heure actuelle. Les recommandations sont donc superflues. 

La planification systématique à long terme pose problème. La mesure dans laquelle l'ATG 
devrait s'engager dans cet exercice n'est pas clairement établie. Si l'ATG doit être responsable 
de cette fonction de planification, elle doit également disposer de ressources supplémentaires. 
L'exercice nécessiterait la collaboration entière de tous les ministères et organismes, ainsi que 
du Conseil du Trésor. L'obtention de cette collaboration constitue déjà en soi une tâche 
majeure. 

iv. 	Un comité constitué de représentants du MDC et de l'ATG a été formé pour améliorer les 
communications. Ce comité est dirigé par le Directeur général de l'ATG. Les recommandations 
sont donc superflues. 

Rapport du vérificateur général du Canada 

Le Rapport du vérificateur général du Canada à la Chambre des communes de 1989 comportait une 
évaluation de l'efficacité de la gestion et de l'utilisation des services de télécommunications par le 
gouvernement fédéral. Le vérificateur général recommandait dans son rapport que le MDC examine les 
fonctions de télécommunications et les capacités de l'ATG afin de déterminer si l'ATG est l'organisme 
approprié pour toutes les communications du gouvernement; qu'il prenne les mesures nécessaires pour 
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clarifier le mandat de l'ATG en fonction de l'esprit du cadre de la politique administrative; qu'il examine à 
nouveau les modalités de fonctionnement des services communs de télécommunications, et notamment le 
rôle d'un organisme de services communs qui ferait office de revendeur de services de sociétés de 
télécommunications et négocierait des ententes de services. 

Le MDC a accepté les conclusions et les recommandations du vérificateur général et a ajouté que, malgré 
des ressources limitées, l'ATG avait réussi à fournir des services communs de transmission par paquets et 
de télécommunications par satellite, et était en train de convertir le réseau commuté à un réseau numérique. 

Le MDC a aussi souligné qu'il n'a pas le pouvoir de mettre sur pied un organisme qui offre des services 
communs et que, dans le contexte de l'accroissement des pouvoirs et responsabilités ministériels (APRM), 
une telle mesure pourrait être contestée. De plus, le ministère a annoncé que l'ATG avait créé une équipe 
de commercialisation afin de faire connaître les avantages de ces services. 

En outre, l'Agence a dressé un plan (RTG-2000) qui indique clairement l'orientation à adopter pour réaliser 
des économies encore plus grandes à partir duquel l'ATG pourra développer un seul réseau universel de 
transmission de la voix, des données, des images et de la vidéo. 

Performance de l'ATG 

La croissance moyenne anticipée des recettes de l'ATG entre 1984-85 et 1990-91 est de 8,2 %. Il est prévu 
que les recettes passeront de 172 millions de dollars en 1988-89 à 212 millions de dollars en 1990-91. 

En 1988-89, le réseau de télécommunications gouvernementales a acheminé 6 millions d'appels de plus que 
pendant l'année précédente, portant le total à environ 48 millions d'appels, ce qui représente une 
augmentation de 14 %. Cette croissance s'est produite pendant une période où les effectifs ont diminué, ce 
qui indique l'importance accrue du RTG pour la réalisation des programmes gouvernementaux. L'ATG 
s'attend à ce qu'en 1989-90 le nombre d'appels interurbains atteigne les 53 millions. 

La baisse du coût unitaire moyen des appels sur le réseau interurbain se poursuit, malgré une légère 
augmentation en 1988-89 due à la taxe de vente fédérale de 10 % et aux augmentations des tarifs. Il est 
prévu que le coût unitaire moyen diminuera en 1989-90 en raison des augmentations de coûts limitées et 
d'une croissance prévue de la transmission de données et de l'utilisation des télécopieurs. 

De 1983-84 à 1989-90, les augmentations des dépenses de services personnalisés et d'acquisition 
coordonnée étaient en moyenne de 6,8 % par année. 

Entre 1985-86 et 1988-89, le pourcentage des dépenses annuelles totales du gouvernement au titre des 
services téléphoniques et de transmission de données, qui constitue le marché de l'ATG, était en moyenne 
de 40,8 %. Ce pourcentage a augmenté en 1988-89 pour atteindre 42,7 % et il est prévu qu'il atteindra 
47,2 % pendant la période de 1989-90 à 1990-91. 

Entre 1984-85 et 1989-90, le nombre de clients utilisant les services téléphoniques interurbains et locaux, les 
services partagés de transmission des données et les services personnalisés téléphoniques et de 
transmission de la voix et des données est passé de 130 à 142, de 57 à 66 et de 72 à 100 respectivement. 
Le groupe de services à la clientèle, nouvellement créé, continue de faire connaître les services de l'ATG à 
de nouveaux clients. 

Les recettes de l'ATG par année-personne sont passées de 492 000 $ à 652 000 $ par année (dollars 
constants de 1979-80). 
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2. Introduction 

Données historiques La planification et la coordination des télécommunications 
gouvernementales est un processus en constante évolution. Elles sont 
basées sur de nombreux facteurs, y compris les besoins des ministères, le 
développement de la technologie, l'orientation du gouvernement, les 
politiques administratives, les règlements et les conditions du marché. 

Des événements récents tels que l'examen du secteur des 
télécommunications par le Vérificateur général, l'élaboration d'une politique 
gouvernementale de gestion de l'information sous la direction du Secrétariat 
du Conseil du Trésor, et l'étude des systèmes de base par le Comité 
consultatif sur la gestion de l'information (CCGI) et la transformation de 
l'ATG en agence exploitante spéciale, montrent qu'il est impératif de 
développer des relations de travail étroites et des ententes entre les 
ministères, les organisations de services communs et les organismes 
centraux ainsi qu'entre les divers organismes de gestion de l'information à 
l'intérieur des ministères. 

Le présent 'document intitulé Examen et compte rendu des activités de l'ATG 
porte sur l'examen des activités de l'ATG au cours de l'année dernière et sur 
ses projets au cours des prochaines années. Il renferme les tout derniers 
plans de l'Agence qui seront présentés officiellement au début de la nouvelle 
année financière (1990-1991). Les ministères auront donc l'occasion de 
contribuer davantage au processus de planification en étudiant la direction 
prise par l'ATG à la lumière de leurs propres projets. 

Grâce à la collaboration ainsi qu'à la planification, la gestion et l'utilisation 
coordonnées des télécommunications les organismes gouvernementaux 
peuvent grandement contribuer à rendre les activités du gouvernement plus 
efficientes et plus efficaces. 

Organisation du document L'Examen et compte rendu des activités de l'ATG fournit un aperçu de 
l'approche prise par l'ATG pour planifier et développer les services et le 
réseau commun de télécommunications du gouvernement. Les plans 
actuels de l'ATG concernant l'évolution des réseaux et services connexes de 
même que l'évolution de l'infrastructure de gestion des télécommunications 
au sein du gouvernement fédéral sont décrits dans la section 4 intitulée 
Résumé de la stratégie : Planification et développement du réseau et des 
services communs de télécommunications gouvernementales. 

Les services de IATG sont décrits dans la section 5 Services de l'ATG 
relatifs aux réseaux et dans la section 6 Services de télécommunications 
gouvernementales améliorés. Chacune des sections est divisée en deux : 
les services actuellement offerts et les services projetés. Chacun des 
services a été structuré de manière à fournir l'information suivante le cas 
échéant : 

o La description du service 
o La couverture du service 
o La structure tarifaire 
o Les développements au cours de la période à l'étude 
o Les développements projetés 

La section 7 comporte un résumé des activités de planification et de 
coordination à l'appui de la fonction de gestion des télécommunications au 
sein du gouvernement fédéral. 
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Informations complémentaires 

La section 8 porte sur l'évaluation des activités relatives à la fonction de 
gestion des télécommunications au sein du gouvernement fédéral. 

Les sections 9 et 10 comportent des graphiques et des tableaux pour 
mesurer les activités de l'ATG et évaluer l'utilisation de ressources et l'état 
financier projeté de l'ATG. 

Pour plus d'informations concernant les sujets décrits dans le présent 
document, veuillez communiquer avec le représentant de votre région ou de 
votre district. Une liste des bureaux régionaux et de districts est donnée à 
l'annexe C. 
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de l'ATG 

3. Rôle de l'Agence des télécommunications gouvernementales (ATG) 

3.1 
Responsabilités et fonctions 
de l'ATG 

3.2 
Prestation de services 

3.3 
Planification et coordination 

En vertu de la Loi sur le ministère des Communications (1969), l'Agence des 
télécommunications gouvernementales (ATG) offre à moindre coût des 
services et des installations de télécommunications qui répondent aux 
exigences de ministères et organismes fédéraux. De plus, l'ATG planifie et 
coordonne les télécommunications du gouvernement fédéral. 

L'ATG est un organisme décentralisé de services communs qui offre une 
gamme complète d'installations et de services de télécommunications, 
notamment des services partagés de transmission de la voix et des 
données, des services personnalisés de transmission de la voix et des 
données ainsi que des services de consultation et le service des annuaires. 

À partir de ses bureaux dans les régions et les districts, le personnel de 
l'ATG met à la disposition des ministères clients ses compétences en 
technologie de télécommunications ainsi que dans le développement, 
l'acquisition et la gestion des systèmes de télécommunications et de leurs 
applications. 

L'ATG est en mesure de tirer parti des économies d'échelle par le partage, 
l'intégration des services et l'optimisation des réseaux et des services. En 
outre, elle réalise des rabais sur la location ou de l'achat en grandes 
quantités d'installations et de services auprès de télécommunicateurs ou 
autres fournisseurs. 

Dans le cadre de la planification et de la coordination des 
télécommunications pour le gouvernement fédéral, l'ATG établit une 
structure générale à partir de laquelle sont fixés les grands objectifs 
stratégiques et les plans à court et à long terme applicables à l'infrastructure 
des télécommunications gouvernementales. 

L'ATG analyse, élabore et recommande des politiques et usages 
administratifs et fournit les conseils et l'information dont les ministères ont 
besoin pour planifier et administrer avec efficacité leurs services de 
télécommunications. Elle mène aussi des enquêtes et des études sur les 
ressources et inventaires de télécommunications pour déterminer comment 
on peut profiter le plus de l'application de technologies de pointe rentables. 

L'ATG maintient un comité interministériel qui assure une meilleure 
coordination des télécommunications au gouvernement fédéral. 



4.1 
Stratégie de planification du 
réseau et des services de 
télécommunications 
gouvernementales 

4.2 
Architecture du réseau de 
télécommunications 
gouvernementales 

4.2.1 
Plan stratégique 

o 

o 

o 

o 

Résumé de la stratégie - Examen et compte rendu des activité de l'ATG 

4. Résumé de la stratégie : Planification et développement du réseau et des 
services communs de télécommunications gouvernementales 

La stratégie de l'ATG pour l'évolution du réseau et des services de 
télécommunications gouvernementales comprend les trois volets suivants : 

réalisation d'une architecture de réseau de télécom-
munications intelligent servant de support à toute une 
gamme de services et d'applications gouvernementaux; 

réalisation de services de télécommunications améliorés 
pouvant transmettre des messages et des documents sous 
forme électronique; 

développement de moyens et de méthodes pour faciliter 
l'intercommunication entre systèmes d'information 
gouvernementaux vu le grand nombre de vendeurs. 

Le plan de développement de l'ATG est de mettre au point une structure 
pour l'évolution du réseau de télécommunications gouvernementales (RTG) 
qui permettrait de réaliser les objectifs suivants : 

mettre en oeuvre de nouvelles fonctions de réseau pour 
répondre aux exigences gouvernementales de transmission 
de données et de gestion de l'information, en plus de la 
transmission téléphonique et de la transmission de données 
dans Fa bande vocale; 

étendre la couverture du réseau aux emplacements éloignés 
et mal desservis; 

intégrer divers réseaux hétérogènes (p.ex. réseaux de 
transmission téléphonique, de données, d'images et vidéo) 
dans un réseau de base numérique interurbain commun et 
des postes numériques locaux; 

respecter les normes et l'architecture d'un réseau 
numérique avec intégration des services (RNIS). 

10 



o 

o 

o 

Résumé de la stratégie - Examen et compte rendu des activité de l'ATG 

4.2.2 
Architecture du réseau 
intelligent 

4.2.2.1 
Critères de la planification 

Réduction du coût au minimum 

L'ATG réduira les coûts du réseau au minimum en utilisant 
les techniques suivantes : 

Combinaison des installations de 
transmission à divers barèmes de prix. Par 
exemple, le trafic serait typiquement 
acheminé par des installations à tarification 
fixe (non déterminée en fonction de 
l'utilisation) et automatiquement réacheminé 
à des installations à tarification basée sur 
l'utilisation lorsque la capacité de traitement 
est dépassée. 

Transfert automatique des appels provenant 
d'installations de réseaux spécialisés du 
gouvernement à des installations de réseaux 
publics. 

Codage des signaux vocaux à des débits 
binaires inférieurs à 64 kilobits par seconde 
(kb/s) sur les circuits numériques Ti  pour 
augmenter le nombre d'appels que ces 
circuits peuvent traiter. 

Utilisation combinée de services de 
télécommunications par satellite et par voie 
terrestre pour diversifier les possibilités 
d'acheminement. 

Réseau numérique et services de transmission 

Une architecture RNIS réduira considérablement les coûts 
grâce à l'utilisation d'un seul réseau pour les divers types de 
communications, soit la téléphonie, la transmission de 
données et d'images. 

Services de télécommunications par réseau intelligent 

La technologie et les services de réseau intelligent associés 
à la signalisation sur voie commune ainsi que les 
technologies connexes offrent au gouvernement de 
nouvelles solutions pour améliorer son programme de 
communication de messages et la productivité des 
opérations. Ce réseau pourrait offrir les services suivants : 

Possibilités de gestion de réseau 
améliorées. 

L'ATG a pour objectif d'atteindre le moindre coût possible pour un réseau 
d'une performance et d'une disponibilité données. À cette fin, les 
caractéristiques suivantes seront incorporées dans la conception du réseau : 
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o 

o 

o 

Services de réseau virtuel privé qui 
donneraient aux ministères la possibilité de 
gérer leurs ressources au sein d'une 
architecture de réseau commun. 

Service d'appel sans frais 1-800 permettant 
au public de communiquer avec le 
gouvernement par l'intermédiaire d'un seul 
numéro. 

Annuaires électroniques tant en téléphonie 
qu'en transmission de données. 

4.2.2.2 
Réseau de 
télécommunications 
gouvernementales - RTG-2000 

Description Pour satisfaire les besoins actuels et les nouvelles exigences en 
télécommunications du gouvernement fédéral, l'ATG a lancé en 1988 le 
programme RTG-2000. Ce programme répond au besoin qu'a le 
gouvernement d'une nouvelle architecture de réseau de télécommunications 
vis-à-vis des besoins changeants des utilisateurs, de la nouvelle technologie 
de réseau, qui continue d'évoluer, et de la restructuration de la tarification 
des télécommunicateurs. 

En vertu du programme RTG-2000, l'ATG a mis au point un plan qui prévoit 
la transformation du RTG existant en architecture de réseau intelligent 
commun. RTG-2000 a été conçu pour atteindre les objectifs suivants : 

Réduire les coûts au minimum et améliorer la performance 
du RTG en tant que structure de réseau commun pour les 
réseaux ministériels spécialisés grâce aux mesures 
suivantes:  

Intégration des transmissions téléphoniques, de 
données et d'images dans des installations 
numériques de transmission de grande capacité; 
utilisation de nouvelles techniques et normes de 
réseau; 
amélioration des fonctions de gestion de réseau. 

Mettre en oeuvre de nouveaux services de réseau de 
transmission de données pour satisfaire à la demande 
croissante de transmission de données et aux exigences de 
gestion de l'information du gouvernement. 

Offrir de nouveaux services téléphoniques améliorés à 
l'échelle du réseau pour améliorer les communications 
gouvernementales internes, l'accès public aux services du 
gouvernement et l'efficacité de l'exploitation du réseau. 

Servir de réseau de base souple pour des services 
communs améliorés (p.ex. la messagerie) et des systèmes 
d'exploitation ministériels. 

12 



Plan d'implantation 

Phase I  :1990-1992  

Phase II : 1992-1995 

o 

o 

o 

0 

o 

Activités de développement 
1988-1989 

Demande de propositions de 
circuits de liaison numériques 

Résumé de la stratégie - Examen et compte rendu des activité de l'ATG 

o 

o 

Étendre la couverture du réseau gouvernemental à des 
emplacements éloignés et mal desservis. 

Planifier la transformation progressive des réseaux, services, 
équipements et applications gouvernementaux existants en 
réseau numérique ouvert et intelligent, basé sur RNIS et sur 
des techniques de signalisation améliorées. 

Phase III : au-delà de 1995 

L'architecture de réseau RTG-2000 pour l'évolution du réseau interurbain 
sera implantée en trois phases : 

La phase I verra l'établissement du réseau numérique interurbain de base et 
des fonctions de signalisation nécessaires à un réseau intelligent. En plus 
des services commutés par circuit et commutés par paquets, le réseau 
offrira les nouveaux services suivants : 

les services de réseau sur voie numérique de grande 
capacité, permettant l'intégration de la voix et des données; 

les services de réseau intelligent faisant appel au système 
de signalisation sur voie commune numéro 7 (CCSS7), y 
compris : 

- le service 1-800 amélioré 
- la distribution automatique des appels 

à l'échelle du réseau 
- un annuaire électronique 
- des services de gestion du réseau. 

Au cours de la phase II, le RTG se développera comme suit : 

Les capacités de la phase I seront augmentées. 

Le RTG deviendra un RNIS. 

Les réseaux de région métropolitaine de grande capacité 
seront évalués conjointement avec le RTG. 

Les services mobiles seront intégrés au réseau fixe de Terre. 

Au cours de la phase Ill, le développement du réseau se concentrera sur la 
technologie ANIS à large bande et la technologie de communication 
personnelle. On mettra à l'essai des applications à large bande basées sur 
de nouvelles normes et techniques RNIS à large bande. Les applications 
développées seront ensuite déployées en tant que services de réseau. 

Une étape préparatoire du développement du RTG-2000 était le lancement 
en novembre 1988 d'une demande de propositions de circuits numériques 
T-1 pour certaines sections inter-réseau du réseau interurbain de l'ATG. 
Pour de plus amples renseignements, voir le paragraphe 5.1.1.1, Demande 
de propositions pour l'acquisition d'installations Ti.  

o 
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Demande d'information pour 
le RTG-2000 

En décembre 1988, l'ATG a distribué à l'industrie canadienne des 
télécommunications une demande d'information intitulée Request for 
Information and Functional Requirements for Intelligent Networking in 
GTN-2000 (Demande d'information et exigences fonctionnelles pour des 
réseaux intelligents dans le RTG-2000). Ce document décrivait la direction 
dans laquelle le RTG devrait évoluer et renfermait les exigences 
fonctionnelles des nouveaux services de réseau prévus. 

On a tiré des réponses à la demande d'information les conclusions 
suivantes : 

L'architecture fonctionnelle du RTG-2000 est compatible 
avec les tendances dans l'industrie. 

Les services de réseau définis dans la demande 
d'information sont réalisables au cours de la période de 
1990-1995. 

Les services de base requis pour un réseau embryonnaire 
d'essai peuvent être mis en oeuvre vers la fin de 1990. 

L'ATG a participé à la séance d'ouverture du groupe d'étude XI, responsable 
Liaison continue avec les 	des normes sur la commutation et la signalisation en téléphonie, du CCITT 
groupes de normalisation et 	(Comité consultatif international téléphonique et télégraphique). Ce groupe 
industriels 	 d'étude s'occupe de l'accès au RNIS, du CCSS7 (système de signalisation 

sur voie commune n° 7) et de protocoles de signalisation pour réseaux 
futurs. 

Plans du programme 	 Les activités suivantes dans le cadre du programme RTG-2000 ont débuté 
RTG-2000 	 en 1989-1990:  

Établissement d'un réseau d'essai, le service 
gouvernemental de transmission sur voie numérique offrant 
des services de transmission sur voie numérique de grande 
capacité pour le trafic informatique et téléphonique. Il est 
projeté que ce réseau sera implanté au deuxième trimestre 
de 1990 à titre de réseau embryonnaire du RTG-2000. Les 
fonctions de gestion du réseau et l'intercommunication dans 
un monde de nombreux vendeurs seront également 
évaluées. 

Développement des spécifications pour le réseau intelligent 
numérique de base du gouvernement (RTG-2000 phase I) à 
des fins d'acquisitions futures. 

Planification d'applications pour l'usager basées sur les 
services de réseau intelligent (faisant appel à CCSS7) et 
l'accès au RNIS. Ces applications seront incorporées dans 
un essai national du RNIS prévu pour le quatrième trimestre 
de 1990. Voir le paragraphe 4.2.3, Évaluation du réseau 
numérique avec intégration des services (RNIS). 
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Services du réseau numérique 
RTG-2000 

Services du réseau de base Voici une partie des services du réseau numérique de base qui seront 
offerts : 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

services commutés de transmission de la voix 
services commutés de transmission des données 
services intégrés commutés 
services commutés de transmission par paquet 
services de communication vidéo 
services de transmission par voie commutée 

Services de transmission de 
la voix et des données et 
services intégrés du réseau 
intelligent 

Services améliorés 

Les plans et les exigences pour les services suivants de transmission de la 
voix et des données et services intégrés du réseau intelligent sont 
couramment à l'étude : 

annuaire électronique 
distribution automatique des appels (DAA) 
appel sans frais 1-800 
carte de crédit 
sélection des appels et autorisation 
réseau virtuel privé 
gestion des appels 
plan commun d'appels par cadran 
paiement et autre facturation 
services de standardiste 

Voici une partie des services améliorés qui seront offerts : 

• service de messagerie électronique et de transfert de 
documents 

• audio-messagerie 

• télécopie en mode différé 

• service de vidéoconférence à supports d'information 
multiples 

• échange électronique de données (EED) 

• interconnexion de bases de données 

o 

o 

o 

Réseaux interurbains et 
réseaux d'accès 

En 1989, l'ATG a lancé le projet du réseau de région métropolitaine (RRM) 
pour étudier les exigences d'un réseau numérique interurbain et d'accès en 
premier lieu pour la région de la capitale nationale et par la suite pour 
d'autres grandes villes. Le projet RRM déterminera les exigences de 
compatibilité du réseau (telles que topologie, niveaux de trafic et débits de 
transmission) et produira des profils de protocoles de télécommunications 
des clients. 
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4.2.3 
Évaluation du réseau 
numérique avec intégration 
des services (RNIS) 

Projet de développement et 
d'évaluation d'applications du 
RNIS 

Essai des applications du 
RNIS au gouvernement 
fédéral 

On prévoit que la planification des étapes suivantes du projet RRM débutera 
en 1990: 

Définition conceptuelle du service 

Étude des fibres optiques 

Étude des exigences des utilisateurs 

Spécifications du service 

L'intégration des transmissions de la voix, des données, des images et vidéo 
sur des installations de réseau commun est fondée sur les normes et la 
technologie relatives au RNIS. 

Cette intégration s'inscrit dans le mandat du ministère des Communications 
(MDC) selon lequel le MDC et l'ATG doivent permettre au Canada de jouer 
un rôle de chef de file dans l'élaboration et l'utilisation des normes et de la 
technologie relatives au ANIS. L'évolution du RTG et des services connexes 
améliorera les services de télécommunications fédérales et servira de 
catalyseur à la mise en oeuvre du RNIS au Canada. 

En 1987, l'ATG a lancé le projet de développement et d'évaluation du ANIS 
afin d'évaluer les développements stratégiques et techniques du RNIS. Voici 
les objectifs de ce projet : 

Suivre la normalisation et la technologie changeantes du 
RNIS à bande étroite et à large bande grâce à la 
participation à des comités de normalisation. 

Formuler des plans pour stimuler le développement de 
services RNIS au gouvernement fédéral en déterminant les 
applications conjointement avec les clients de l'ATG. 

Évaluer la recherche et le développement du RNIS en 
collaboration avec l'industrie des télécommunications. 

En vertu de ce projet, l'ATG est en train de définir les exigences de réseau 
et de service pour les applications gouvernementales. Des applications 
particulières seront mises en oeuvre à titre de services communs en vertu 
du programme RTG-2000 (voir le paragraphe 4.2.2.2, Réseau de 
télécommunications gouvernementales RTG-2000). 

Le gouvernement du Canada et Bell Canada ont signé un mémoire 
d'entente pour mener ensemble l'essai de la technologie ANIS,  qui a 
commencé en novembre 1987. À l'origine, cet essai devrait se terminer un 
an plus tard, mais il a été prolongé pour permettre d'exécuter certaines 
activités planifiées et d'en ajouter d'autres. La phase I de l'essai a duré de 
novembre 1987 à mars 1989. La phase II a commencé en avril 1989 et s'est 
terminée en novembre 1989. 

o 

o 

o 

o 
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Résumé de la stratégie - Examen et compte rendu des activité de l'ATG 

Objectifs de l'essai du RNIS 	Voici les objectifs du gouvernement pour l'essai du RNIS, que le 
au gouvernement fédéral 	gouvernement a organisé et auquel il a participé : 

Évaluer les caractéristiques et la performance du service 
ANIS.  

Étudier la possibilité d'utiliser la nouvelle gamme de 
fonctions du RNIS en tant qu'améliorations des applications 
existantes des utilisateurs. 

Mettre en oeuvre de nouvelles applications des utilisateurs 
qui, jusqu'ici, n'étaient pas faisables à cause des limitations 
de la technologie et des services de télécommunications 
existants. 

Étudier plus à fond l'impact sur l'exploitation et sur 
l'administration de la mise en oeuvre du RNIS au 
gouvernement. 

Évaluer l'interfonctionnement du RNIS et des réseaux et 
services de télécommunications publics et privés existants. 

Étudier plus à fond les aspects économiques du RNIS. 

Appuyer l'industrie canadienne des télécommunications en 
constituant un banc d'essai pour le développement 
d'applications de cette nouvelle technologie. 

Portée de l'évaluation de 
l'essai du RNIS 

L'évaluation de l'essai du RNIS portait sur les aspects suivants : 

O Évaluation par les utilisateurs des solutions technologiques 

• Analyse de problèmes reliés à la technologie et rencontrés 
par les utilisateurs 

O Évaluations techniques par le gouvernement du Canada et 
Bell Canada 

Évaluation de questions d'exploitation, d'administration et 
d'entretien relatives à l'utilisation du RNIS au gouvernement 
fédéral 

Élaboration de recommandations d'initiatives après l'essai. 

Description de l'essai du RNIS Les fonctions améliorées de téléphonie (basées sur les caractéristiques 
commerciales du Centrex) et de transmission de données à commutation 
par circuit et par paquets étaient assurées par un commutateur DMS-100 de 
Bell Canada. 

Ont participé à l'essai du RNIS sept groupes de clients dictincts du MDC, du 
ministère de la Défense nationale (MDN) et d'Industrie, Science et 
Technologie Canada (ISTC). 

Phase I Au cours de la phase I de l'essai de la technologie RNIS mené par Bell 
Canada et le gouvernement fédéral, les applications suivantes fournies par le 
télécommunicateur ont été mises à l'essai : 
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Téléphonie RNIS 	 Les caractéristiques de la téléphonie RNIS comprennent : 

O haute qualité de transmission de la voix 

• utilisation mains libres 

• touches matérielles programmables 

• touches logicielles propres au contexte 

• accès aux caractéristiques de Centrex Ill 

• identification de la ligne appelante 

• interface avec le gestionnaire d'appels de PC 
(micro-ordinateur) 

• casque 

• affichage à cristaux liquides 

Gestionnaire d'appels 

Grand réseau (WAN) 

La fonction de gestionnaire d'appels gère un annuaire personnel de jusqu'à 
750 noms et numéros de téléphone, enregistre les appels d'arrivée et de 
départ et affiche de l'information sur l'état de lignes téléphoniques. 

Le WAN permet l'interconnexion de micro-ordinateurs (PC) et de serveurs 
de fichiers et d'impression, la mémorisation de logiciels par plusieurs 
utilisateurs, etc., à des débits jusqu'à 64 kb/s. L'utilisation d'un serveur 
partagé permet la lecture, l'édition ou le partage de fichiers. 

Les postes de travail peuvent être situés dans un même immeuble ou situés 
dans plusieurs bâtiments. Jusqu'à 15 utilisateurs peuvent accéder 
simultanément à un ou plusieurs serveurs pour chaque porte d'accès à 
commutation par paquets. 

Écran partagé 	 La fonction d'écran partagé est une application qui permet à deux 
utilisateurs de PC de partager un même écran dans un des modes suivants. 

mode SHOW, où l'écran est commandé en exclusivité par 
l'utilisateur qui a lancé la séance; 

mode DUAL, où les deux utilisateurs commandent un écran 
commun, pour des conversations téléphoniques enrichies et 
le soutien ou la formation techniques à distance. 

o 

Fonction ASCII La fonction ASCII (code standard américain pour l'échange d'informations) 
permet à des PC ou terminaux asynchrones connectés à un commutateur 
RNIS de communiquer avec les périphériques branchés au réseau tout en 
utilisant le jeu de caractères ASCII. On peut utiliser les modes d'accès à 
commutation par circuit et à commutation par paquets. 
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Phase II 

Émulation du contrôleur de 
grappe IBM 3270 

Service X.25 

État d'avancement de l'essai 
du RNIS 

o 

o 

o 

Résumé de la stratégie - Examen et compte rendu des activité de PATG 

4.3 
Compatibilité des 
communications pour la 
gestion de l'information 
dans un monde de nombreux 
vendeurs 

Les applications suivantes ont été ajoutées au cours de la phase Il:  

L'émulation du contrôleur de grappe IBM 3270 permet d'utiliser des PC 
comme terminaux 3278 sans contrôleur de grappe 3270. Les 
communications sont établies sur des fils téléphoniques standards à l'aide 
de la technologie RNIS. 

Le service X.25 permet à des ordinateurs centraux, à des PC ou à des 
réseaux locaux de communiquer avec d'autres systèmes basés sur le X.25. 

Les travaux suivants ont été achevés au cours de la phase Il:  

Mise en oeuvre, en avril 1989, de l'enregistrement des 
données d'appels. 

Démonstration en direct, en juin 1989, d'équipement et 
d'applications de l'essai du RNIS à Téléforum 89. 

Publication, en juillet 1989, du rapport d'exécution de la 
phase I. 

Mise en oeuvre, en juillet et août 1989, d'une nouvelle 
version du logiciel nodal, sans interruption du service aux 
utilisateurs. 

Mise en oeuvre de l'accès de type 3270 à un ordinateur 
central IBM à ISTC, tant en mode à commutation par circuit 
qu'en mode à commutation par paquets. 

Le rapport d'exécution de la phase II de l'essai de la technologie RNIS mené 
par Bell Canada et le gouvernement fédéral sera publié en janvier 1990. 

L'ATG et Telecom Canada ont formé un comité qui doit élaborer des plans 
pour un essai national du RNIS et coordonner cette activité avec le projet de 
réseau embryonnaire du RTG-2000. Le plan de faisabilité de l'essai national 
du RNIS sera achevé d'ici janvier 1990. 

Le rôle d'un service de communications communes qui facilite la 
compatibilité des communications dans un monde de nombreux vendeurs 
est d'une importance capitale pour l'ATG, qui doit desservir l'ensemble de la 
communauté gouvernementale. 

L'ATG appuie entièrement les tentatives du Secrétariat du Conseil du Trésor 
et du CCGI pour régler cette question et pour établir des normes 
gouvernementales et des politiques administratives de gestion de 
l'information. 

L'ATG spécifie dans la mesure du possible l'utilisation de normes 
approuvées pour les communications gouvernementales courantes et pour 
les services de centre de transit international pour la communication avec 
les services de communication ministériels et publics (p.ex. la norme X.400 
et la norme sur le service de traitement des messages dans le Service 
METD). 
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4.4 
Programme d'architecte en 
télécommunications 

4.4.1 
Conclusions du rapport 
d'étude du Comité consultatif 
sur la gestion de l'information 

Résumé de la stratégie - Examen et compte rendu des activité de l'ATG 

4.4.2 
Recommandations du rapport 

À la suite d'une étude qui a duré un an, le groupe de travail du CCGI sur les 
systèmes de base et l'infrastructure de soutien a publié au quatrième 
trimestre de 1989 un rapport intitulé Strategy for the Management of 
Common Telecommunications Neiworks and Services for the Federal 
Govemment (stratégie pour la gestion des réseaux et services fédéraux de 
télécommunications communes). Selon ce rapport, il y avait un avantage 
considérable à consolider la fonction d'architecte en télécommunications 
dans l'ensemble du gouvernement et à encourager une utilisation optimale 
par le gouvernement de télécommunications communes pour réaliser des 
économies. 

Ce rapport affirmait que le gouvernement fédéral pouvait économiser de 40 
à 80 millions de dollars par année et utiliser ces économies pour répondre 
aux exigences de croissance future des communications informatiques et 
bureautiques grâce à la mise en oeuvre d'une infrastructure de 
télécommunications intégrées communes. 

Il signalait aussi que le but de la gestion d'une architecture de 
télécommunications communes consiste à réduire les dépenses de 
télécommunications du gouvernement ainsi que le coût total de la réalisation 
du programme, à améliorer l'utilité des services communs, à permettre le 
partage de ressources de systèmes informatiques et à assurer un soutien 
stratégique de toutes les activités gouvernementales. Le rapport résumait 
ensuite les avantages économiques, stratégiques et opérationnels de la mise 
en oeuvre d'une architecture de télécommunications communes. 

Le groupe de travail indiquait dans son rapport que l'intégration de 
programmes et de services peut éliminer le doublement des frais. Une telle 
intégration est possible s'il y a des éléments communs de réalisation des 
programmes. De plus, le groupe de travail signalait que le Secrétariat du 
Conseil du Trésor avait mis au point un profil d'interchangeabilité des 
applications qui définit les normes informatiques nécessaires au transfert des 
applications. Des services de télécommunications intégrées faisaient partie 
de l'architecture globale. 

Le rapport soulignait également l'urgence d'aborder la fonction d'architecte 
car le gouvernement traverse une période de changement de la structure 
financière au cours de laquelle la technologie informatique des années 
soixante-dix est remplacée. Le rapport posait ensuite que, si le 
gouvernement n'agit pas dès maintenant, il devra attendre le prochain cycle 
d'investissements dans 10-15 ans. Dans ce cas, les réseaux de données 
ministériels incompatibles continueront de se multiplier, ce qui influera sur 
l'efficacité et l'exploitabilité de l'administration fédérale. 

Le groupe de travail recommandait une nouvelle forme de gestion collégiale 
pour traiter les questions de télécommunications et en particulier 
l'intégration en informatique. Voici les principales fonctions retenues pour 
l'infrastructure : 

a) 	Le Secrétariat du Conseil du Trésor doit fournir de 
grandes lignes directrices stratégiques pour l'informatique et 
la gestion de l'information dans le contexte des 
télécommunications. 
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g) 

Résumé de la stratégie - Examen et compte rendu des activité de l'ATG 

b) 	L'architecte en télécommunications doit planifier et gérer 
l'architecture des télécommunications intégrées dans 
l'ensemble du gouvernement. 

c) 	La section de planification et de développement de 
l'architecture des télécommunications doit développer 
des méthodes pour obtenir une architecture de 
télécommunications intégrées et doit collaborer avec les 
centres d'expertise et les équipes de transformation. 

d) 	La section de mise en oeuvre de l'architecture des 
télécommunications et des services de consultation doit 
aider les ministères à planifier leurs réseaux dans le cadre 
d'une architecture de télécommunications intégrées dans 
l'ensemble du gouvernement et maintenir l'intégrité de 
l'architecture des télécommunications unifiées dans 
l'ensemble du gouvernement. 

e) 	Le gestionnaire des services de télécommunications 
communes doit établir des installations de télécom-
munications communes et assurer les services de télécom-
munications définis par l'architecte en télécommunications. 

Les centres d'expertise et les équipes de transformation 
doivent diriger l'évolution d'architectures dominantes de 
télécommunications et d'informatique vers des systèmes 
ouverts. 

Les agents de réalisation doivent assurer aux ministères 
un ou plusieurs services opérationnels de 
télécommunications dans le contexte global d'une 
architecture de télécommunications dans l'ensemble du 
gouvernement. 

En outre, un groupe consultatif en télécommunications de niveau de 
direction assurera en permanence l'orientation de l'architecte en 
télécommunications et deviendra l'autorité habilitante de ce dernier. Ce 
groupe se concentrerait sur des questions de soutien stratégique et 
opérationnel ayant trait à l'architecture globale des télécommunications. Il 
devra confirmer les exigences des utilisateurs, étudier des projets proposés, 
recommander des initiatives de recherche et développement qui doivent être 
exécutées par l'architecte en télécommunications et les centres d'expertise, 
subventionner des projets pilotes et des essais sur le terrain, etc. 

Le groupe de travail du CCGI a conclu dans son rapport que le Groupe 
consultatif en télécommunications remplacera le Comité consultatif des 
télécommunications (CCT) existant qui avait été formé pour aider le MDC à 
gérer les services de télécommunications au sein du gouvernement fédéral. 

Le rapport encourageait le CCGI à recommander au Secrétariat du Conseil 
du Trésor qu'une nouvelle infrastructure de gestion des télécommunications 
intégrées soit mise en oeuvre et que le MDC, par l'entremise de l'ATG, 
assume la fonction d'architecte en télécommunications en se chargeant de 
la planification et de la gestion de l'architecture des télécommunications 
intégrées dans l'ensemble du gouvernement. Cette fonction viendrait 
s'ajouter aux fonctions actuelles de l'ATG, à savoir la mise en oeuvre et la 
gestion des services communs. 
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4.4.3 
Architecte en 
télécommunications 
- Tâches recommandées 

4.4.4 
Résumé 

Le rapport recommandait que les ressources de la fonction d'architecte en 
télécommunications soient procurées par la réattribution des ressources 
existantes du MDC et de l'ATG et que ces ressources soient étayées par un 
petit noyau de personnel supplémentaire réparti entre le Secrétariat du du 
Conseil du Trésor et le MDC/ATG. 

Le groupe de travail recommande que l'architecte en télécommunications 
commence immédiatement les tâches suivantes dans le contexte de la 
planification de l'architecture des télécommunications gouvernementales : 

a) sanctionner le programme RTG-2000 de l'ATG en tant 
qu'énoncé des exigences ministérielles et de la stratégie 
gouvernementale en matière de télécommunications (voir le 
paragraphe 4.2.2.2, RTG-2000); 

b) revoir la stratégie et la responsabilité de l'utilisation optimale 
des moyens locaux; 

c) évaluer les recommandations de l'étude d'analyse des 
emplois en télécommunications menée par la Commission 
de la Fonction publique et élaborer les critères d'évaluation 
de la classification du personnel en télécommunications et 
des programmes de développement des ressources 
humaines; 

. d) 	développer des architectures de télécommunications 
communes basées sur les besoins actuels et futurs en 
réseaux ministériels et sur les profils de protocole 
d'interconnexion (OSI); 

e) coordonner les équipes de transformation et les centres 
d'expertise de façon à obtenir l'architecture des 
télécommunications communes; 

f) évaluer le mécanisme de liaison entre l'architecture des 
télécommunications intégrées et le profil d'interchangeabilité 
des applications proposé par le Secrétariat du Conseil du 
Trésor. 

L'architecte en télécommunications a également été chargé de la production 
d'architectures de télécommunications regroupées dans l'ensemble du 
gouvernement à court terme (3-5 ans) et à long terme (10-15 ans). 

La nouvelle structure de gestion des télécommunications établit que la 
fonction de planification des télécommunications s'inscrit dans le cadre plus 
vaste de la gestion de l'information. Cette infrastructure servira de cadre de 
sorte que la collectivité de l'informatique et celle des télécommunications 
pourront travailler plus efficacement ensemble à planifier les services de 
télécommunications grâce au travail concerté d'organismes exploitants et de 
services communs des ministères et du SCT. 
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5. Services de l'ATG relatifs aux réseaux 

5.1 
Services relatifs aux réseaux 
actuels 

5.1.1 
Modernisation du réseau 
(RTG) et des services de 
télécommunications 
gouvernementales 

5.1.1.1 
Conversion du réseau 
interurbain analogique en 
réseau numérique 

Demande de propositions 
Pour l'acquisition 
d'installations Ti  

L'ATG a continué d'améliorer le RTG, qui assure les services téléphoniques 
au personnel du gouvernement fédéral partout au Canada. Au cours de 
l'exercice financier 1988-1989, le RTG a acheminé 6 millions d'appels de 
plus que pendant l'année précédente pour atteindre un total d'environ 48 
millions d'appels, soit un taux de croissance de 14 %. Cette croissance a 
eu lieu au cours d'une période pendant laquelle le nombre de fonctionnaires 
a diminué, ce qui souligne l'importance relative du RTG pour la mise en 
oeuvre des programmes du gouvernement du Canada. 

La conversion des installations analogiques du réseau gouvernemental 
interurubain en installations numériques est essentielle à la transformation 
progressive du RTG en architecture RNIS. 

Des installations numériques assurent une transmission de qualité supérieure 
de la voix, des données, des images et de la vidéo. L'ATG compte 
optimiser les économies de ces services de transmission de qualité 
supérieure par l'application de techniques de compression. La compression 
permet.en effet de transformer chaque voie de 64 kb/s (DS-0) en deux voies 
distinctes de 32 kb/s, ce qui réduit considérablement les coûts. 

Le 1' novembre 1988, l'ATG a lancé une demande de propositions à CNCP, 
à Telecom Canada et à Télésat Canada pour l'achat d'installations 
numériques Ti pour des sections inter-réseau sélectionnées du réseau 
interurbain. Il s'agissait de circuits reliant Ottawa, en tant que noeud 
intermédiaire, à Vancouver, à Toronto et à Montréal. Le 6 mars 1989, des 
propositions avaient été reçues des trois télécommunicateurs, et l'étude de 
ces propositions était terminée au cours du quatrième trimestre de 1989. 

Les soumissionnaires devaient proposer des installations numériques offrant 
non seulement des services téléphoniques mais aussi des services 
commutés et spécialisés de transmission de données à grande vitesse. Des 
installations numériques locales reliant les services du centrex 
gouvernemental au service numérique interurbain étaient également requises 
pour assurer une transmission de bout en bout de qualité supérieure. 

Essai des installations de 
compression Ti  

Le premier essai des installations de compression Il a été effectué du 8 
août au 1' septembre 1989 sur des circuits fournis par CNCP pour la 
section inter-réseau Toronto-Ottawa. Le trafic comprenait principalement 
des signaux vocaux, des données dans la bande vocale et des télécopies 
de groupe 3 acheminés sur des circuits de 32 kb/s à l'aide de la technique 
de compression appelée MIC différentielle adaptative (MICDA). Pour obtenir 
des données statistiquement fiables, huit ministères clients ont essayé les 
installations conjointement avec l'ATG en établissant plus de mille 
communications à partir de divers postes. 
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Sondage portant sur les 
applications de transmission 
de données dans la bande 
vocale 

Classe de service du réseau 

Implantation des 
installations Ti  

5.1.1.2 
Réseaux téléphoniques 
unifiés du gouvernement 

Des commutateurs gouvernementaux à Toronto et à Ottawa étaient 
programmés pour renvoyer les appels à la ville de départ lorsque des codes 
spéciaux d'accès direct étaient utilisés. Cette méthode a permis à l'ATG 
d'évaluer l'effet de l'utilisation de deux liaisons MICDA en tandem pour 
divers types de trafic. 

En mai 1988, l'ATG a mené un sondage auprès des ministères (lettre 
circulaire de l'ATG n° 88/07) pour déterminer le nombre d'applications de 
transmission de données dans la bande vocale sur le réseau interurbain qui 
n'admettraient pas la compression de la voix. Cette information a été 
utilisée pour calculer les coûts du réacheminement de ce trafic vers les 
circuits appropriés. 

Deux nouvelles classes de service du réseau seront développées pour 
permettre d'acheminer des appels non comprimables. Ces appels seront 
acheminés par le WATS (service interurbain planifié) ou par l'IA (interurbain 
automatique) pour les destinations qu'on atteindrait normalement à l'aide 
d'installations de compression. 

De plus, des classes de service supplémentaires peuvent être développées 
pour les blocs de données de 19,2 et de 56 kb/s ainsi que pour des appels 
de longue durée (émulant des voies de données spécialisées) et de courte 
durée. 

Des codes d'autorisation spécifiant la classe de service appropriée 
admettront des postes hors réseau et des postes portatifs reliés au réseau. 

L'utilisation d'installations de compression pourrait produire des économies 
considérables. Cependant, si on tient compte du coût du réacheminement 
des appels de télécopie sur les installations WATS et IA, les économies 
nettes en vertu des tarifs actuels approuvés par le Conseil de la 
radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) sont petites. 
L'ATG est en train d'étudier des moyens de résoudre ce problème. 

En attendant, l'ATG offre des services de transmission de données passant 
par les installations Ti  entre Ottawa et Vancouver, Ottawa et Toronto et 
Ottawa et Montréal à des tarifs nettement inférieurs à ceux des services 
Dataroute de Telecom Canada et Infodat de CNCP. 

L'ATG a terminé la modernisation du réseau unifié de Belleville et amené 
ceux de London, de Sudbury et de Sherbrooke au niveau de Centrex Ill. 
L'ATG a continué d'analyser les appels gouvernementaux à partir 
d'emplacements moins importants pour déterminer les possibilités 
d'unification et d'expansion ultérieures du réseau gouvernemental. 

Une liste de commutateurs utilisés par les réseaux unifiés gouvernementaux 
figure en annexe A, Système de commutation des réseaux unifiés du 
gouvernement. 

5.1.1.3 
Service interurbain à accès 
direct (DAIX) 

Le service DAIX offre un accès amélioré au RTG à partir du service local 
commercial, à des emplacements sans réseau unifié. Des commutateurs 
fournis par le télécommunicateur sont programmés pour raccorder au 
réseau interurbain des postes téléphoniques gouvernementaux. Les 
communications sont établies au moyen de l'interurbain commercial avec 
des emplacements qui ne sont pas branchés au réseau gouvernemental. 
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5.1.1.4 
Service avec les États-Unis 

5.1.1.5 
Codes d'autorisation du 
réseau interurbain 

Le DAIX est maintenant disponible à Chilliwack, à Kamloops à Kelowna, à 
Vernon et à Prince Albert. L'ATG continue d'étudier la viabilité de 
l'implantation du service DAIX à d'autres emplacements sans réseau unifié 
partout au Canada. 

Après plusieurs mois de service limité avec les États-Unis, les fournisseurs 
du service (CNCP au Canada et USTS aux États-Unis) ont remplacé au 
cours de l'exercice financier 1988/89 le service WATS analogique par des 
installations numériques; le problème était attribuable à des installations 
terrestres peu fiables fournies à USTS par un télécommunicateur local. 
L'amélioration du service n'a pas entraîné de frais supplémentaires pour le 
gouvernement du Canada. 

Les services interurbains de haute qualité avec les États-Unis ont été 
étendus. L'accès à ces services est maintenant offert à Toronto, à Montréal, 
à Québec et à Sherbrooke. On a lancé une demande de propositions pour 
un autre accès au réseau à Vancouver. Le contrat sera adjugé vers la fin de 
1990. 

La demande d'accès de l'extérieur du réseau téléphonique gouvernemental 
a continué de croître. L'utilisation des codes d'autorisation génère 
maintenant environ 17 % des revenus de l'ATG pour les services du réseau 
interurbain. 

On a pu éliminer des cas coûteux d'utilisation frauduleuse des codes 
d'autorisation grâce à la nouvelle procédure administrative énoncée dans la 
circulaire 1987-56 du Conseil du Trésor. 

En 1988, l'ATG a commencé à offrir à plusieurs emplacements le service 
d'accès direct au système (ADS). L'ADS donne aux utilisateurs accès au 
RTG au moyen d'un code d'autorisation sans intervention des téléphonistes 
gouvernementaux. Les utilisateurs entrent le code d'autorisation pertinent et 
le numéro de téléphone du destinataire au clavier du poste téléphonique 
touch-tone. Ce service est offert dans la plupart des réseaux unifiés. 

L'ADS est également utilisé pour étendre l'accès au RTG à de nombreux 
emplacements moins importants sans réseau unifié. Ainsi, les services ADS 
ont été mis en oeuvre à Moose Jaw au cours de 1988 en tant que moyen 
exclusif d'accéder au RTG. Cela a éliminé le besoin d'un téléphoniste à 
Regina puisque la ligne extérieure de Moose Jaw est maintenant une 
terminaison ADS pour Regina. 

5.1.1.6 	 L'ATG a apporté les améliorations suivantes à ses outils de modélisation du 
Modélisation du réseau 	réseau afin d'améliorer l'approvisionnement et l'évaluation du réseau : 

mise au point de la méthode pour déterminer le 
cheminement des circuits en vue des tarifs pour les circuits 
analogiques Telpak et IXVG (Inter-Exchange Voice Grade). 

téléchargement direct du système de gestion du réseau du 
gouvernement au système automatisé de modélisation de 
l'ATG de toutes les statistiques du trafic sur toutes les lignes 
de jonction et WATS (service interurbain planifié) qui se 
terminent au réseau unifié d'Ottawa. Le système de gestion 
du réseau du gouvernement est un système informatique de 
Bell Canada. 
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o développement d'un système informatisé pour calculer le 
coût par minute des appels entre zones de numérotage sur 
le RTG. Ce système combine et traite les statistiques du 
trafic sur 1 600 parcours virtuels pour obtenir ce coût. 

5.1.2 
Réseau gouvernemental de 
transmission par paquets 
(RGTP) 

Description 

Couverture du réseau 

Le RGTP est un réseau partagé de transmission de données numériques 
conçu pour satisfaire aux exigences de transmission de données du 
gouvernement fédéral. Basé sur le réseau de commutation par paquets 
Infoswitch de CNCP, le RGTP est conforme aux normes du CCITT et offre 
les services suivants pour toute une gamme de matériel informatique et 
terminal : 

X.28 - interface avec le réseau pour équipement terminal de 
traitement de données asynchrone (ETTD) tel que terminaux 
ou micro-ordinateurs ASCII (Code standard américain pour 
l'échange d'informations) équipés d'un logiciel de 
transmission asynchrone. 

X.25 - interface avec le réseau pour ETTD synchrone 
fonctionnant en mode de transmission par paquets tel 
qu'ordinateurs, processeurs frontaux, contrôleurs/terminaux 
intelligents et assembleurs/désassembleurs de paquets 
(AD P). 

Liaison entre le service X.25 et le service de transmission 
synchrone (SDLC) IBM - interface avec le réseau pour 
ordinateurs centraux utilisant le protocole X.25 pour 
communiquer avec des contrôleurs et périphériques SDLC. 

Service de transmission entre les services SDLC - interface 
avec le réseau pour ordinateurs centraux et contrôleurs 
SDLC permettant à ces appareils de communiquer sur le 
RGTP comme s'il s'agissait d'installations de réseau 
spécialisées. 

L'accès aux divers services du réseau est assuré par des installations 
automatiques spécialisées, publiques ou privées. 

Le RGTP relie des ordinateurs et terminaux dans plus de 125 zones de 
desserte partout au Canada. Des emplacements hors réseau peuvent être 
reliés au RGTP au moyen d'installations spécialisées numériques, 
analogiques ou à satellite. En outre, des zones de desserte et des noeuds 
de commutation du réseau peuvent être ajoutés lorsque le volume de trafic 
le justifie. Le RGTP est raccordé à plus de 70 réseaux internationaux. 

o 

Structure tarifaire Les tarifs de l'ATG présentent des économies de 20 % ou plus par rapport 
aux services commerciaux de réseau commuté par paquets. Il existe des 
rabais pour les frais d'accès, de caractéristiques optionnelles et d'utilisation. 
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Le RGTP permet également de réduire les frais de messagerie électronique 
lorsqu'on s'en sert pour accéder au service de messagerie électronique et 
de transfert de documents (service METD). Pour de plus amples 
renseignements, se reporter au paragraphe 5.5. 

Améliorations des services 

Terminaisons du service 
METD 

Le RGTP a continué d'augmenter considérablement sa part du marché, 
témoin les chiffres suivants : 

Le 31 mars 1989, le nombre de circuits RGTP avait 
augmenté de 692, ce qui portait le total à 844. 

Au 15 janvier 1990, 374 circuits supplémentaires avaient été 
Installés, ce qui portait le total à 1 218. 

Ce total représente une clientèle de base de 51 ministères et 
organismes fédéraux avec un parc d'utilisateurs évalué à 
plus de 12 000 fonctionnaires fédéraux. 

Des noeuds de réseau à Vancouver et à Montréal ont été ajoutés aux 
noeuds d'origine à Ottawa, à Toronto et à Edmonton. 

Vingt-quatre zones de desserte ont été ajoutées un peu partout au pays 
pour faciliter la transmission de données des clients de l'ATG et assurer des 
coûts réduits. 

L'ATG a commencé à installer des ADP (assembleur/désassembleur de 
paquets) chez les clients, permettant la concentration des données de 
transmission aux appareils centraux du client, ce qui réduit les frais. 

Les services X.28 ont été améliorés par l'adjonction d'EEPROM (mémoire 
morte effaçable programmable électriquement) spéciales aux ADP des 
clients exigeant des opérations transparentes à 8 bits pour permettre le 
transfert de fichiers et des jeux de caractères uniques. 

Toutes les caractéristiques du service X.28 ont été entièrement adaptées aux 
normes du CCITT de 1984. Les caractéristiques du service X.25 les plus 
utiles aux clients ont également été adaptées aux normes de 1984. 

L'ATG a commencé les essais de fonctionnement et d'exploitation des 
terminaisons de circuit RGTP sur les installations informatiques du service 
METD. Voir le paragraphe 5.5 pour une explication des avantages. 

Initiatives régionales Le personnel régional de l'ATG a tenu des conférences à Victoria, à 
Vancouver, à Edmonton, à Winnipeg et à Moncton pour présenter aux 
clients régionaux les services du RGTP, pour discuter avec eux des 
applications possibles et pour les informer des développements des 
services. Tous les ministères étaient invités à assister à ces conférences, 
qui étaient ciblées sur les exigences particulières de chaque région. 
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Applications de l'ATG et 	L'ATG a commencé à se servir du RGTP pour relier ses réseaux locaux 
développement des 	 régionaux à celui de l'Administration centrale et à donner aux régions de 
applications 	 l'ATG accès à ses bases de données commerciales. 

Plusieurs applications basées sur le réseau local ont été développées pour 
aider les experts-conseils et les ingénieurs de l'ATG à analyser les exigences 
des clients au regard du RGTP. 

L'ATG a adjugé à un entrepreneur le développement du système intégré 
d'entrée des commandes, d'inventaire et de facturation pour le RGTP. Ce 
système automatisé réduira l'intervalle de facturation et vérifiera les factures, 
ce qui entraînera une facturation plus efficace des clients de l'ATG. 

Applications 	 Le RGTP donne maintenant accès à plusieurs applications d'ASC, y compris 
d'Approvisionnements 	 le système de contrôle financier (FINCON), le système de soutien des 
et Services Canada (ASC) 	approvisionnements (SSA), le système de paiement en ligne, le système de 

rapports administratifs sur le personnel (PARS), le système de paiement à 
l'échéance et des systèmes de contribution ainsi que d'autres applications 
internes d'ASC. 

Améliorations des services 

La mise en place d'un quatrième noeud de réseau à Toronto sera terminée 
avant le dernier trimestre de 1989-90. Un nouveau noeud de réseau sera 
également mis en place à Moncton au premier trimestre de 1990. On 
continuera d'augmenter et d'optimiser la capacité des points de 
concentration du réseau pour que le réseau puisse absorber la demande 
supérieure. 

L'ATG continuera de collaborer avec le CNCP pour augmenter le nombre de 
zones de desserte du réseau afin d'étendre des services de réseau 
économiques à toutes les régions du Canada. 

On introduira le service à composition X.32, qui offre aux utilisateurs 
occasionnels ou à faible volume les avantages inhérents aux services du 
réseau X.25, comme la détection et la correction intégrales d'erreurs, et ce à 
des coûts réduits. 

L'ATG introduira des services SDLC à composition pour les utilisateurs de 
matériel IBM et IBM compatible. 

L'ATG continuera d'améliorer le plan de mise en place du RGTP pour 
réduire le temps de mise en place du service et les intervalles de 
modification du logiciel. 

On augmentera les vitesses des circuits de jonction principaux et de 
secours entre les noeuds partout au Canada. 

Fonctions de réseaux virtuels On continuera de développer de nouvelles fonctions de gestion du réseau 
compatibles avec celles des réseaux virtuels privés (définis par programme). 
Cela permettra aux organisations en cause de gérer leur part du RGTP de 
façon dynamique comme s'il s'agissait d'un réseau privé spécialisé tout en 
profitant du service partagé du RGTP. 

Divers degrés de gestion du réseau seront offerts et on aidera les clients en 
cause à adapter davantage le service à leurs exigences. 
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5.1.3 
Réseau gouvernemental de 
télécommunications par 
satellite 
(RGTS) 

Description 
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Interfonctionnement avec 
d'autres services 

Couverture 

Tarifs 

L'ingénierie de développement continuera afin d'assurer 
l'interfonctionnement du RGTP avec le Service gouvernemental de 
télécommunications par satellite (SGTS) et avec d'autres réseaux de 
télécommunications par satellite. 

Vu la normalisation du RNIS et l'apparition de produits RNIS, le 
développement des possibilités d'interfonctionnement du RNIS se 
poursuivra. 

Le RGTS fournit des services de télécommunications de données, d'images, 
de vidéo et de voix entre les zones éloignées et mal desservies du Canada 
et les principaux centres gouvernementaux. Sa fonction première est de 
faciliter l'accès aux bases de données et aux systèmes de messagerie 
électronique. Basé sur le service Anikom 200 utilisant des TTPO (station 
terrienne à très petite ouverture d'antenne) de Télésat Canada, ce système 
fonctionne dans la bande Ku (14/12 GHz), assurant une couverture allant du 
Sud du Canada jusqu'à Yellowknife, dans les Territoires du Nord-Ouest. 

Le RGTS permet l'utilisation des protocoles SNA/SDLC (architecture de 
réseau des systèmes IBM/commande de transmission synchrone), X.25, 
Binary •Synchronous Communications (Bisync) 3270 et Poll Select de 
Burroughs. D'autres protocoles, comme le mode ASCII asynchrone et le 
protocole de messages de transmission de données numériques (DDCMP) 
de Digital Equipment Corporation (DEC), peuvent être employés en mode 
transparent. 

Le RGTS est un réseau national. Le centre de commande de la station 
terrienne principale à Toronto est raccordé par l'intermédiaire d'installations 
de Terre aux bureaux de service de Vancouver, Calgary, Edmonton, 
Winnipeg, Toronto, Ottawa, Montréal et Halifax. Ces bureaux constituent 
l'interface matérielle avec les ordinateurs principaux des clients, qui sont 
raccordés au RGTS par le biais de boucles locales. Les utilisateurs éloignés 
des emplacements des bureaux de service peuvent se raccorder au RGTS 
par l'intermédiaire du Réseau gouvernemental de transmission par paquets 
(RGTP), de lignes dédiées ou de réseaux publics de transmissions de 
données. 

Les tarifs proposés du RGTS sont d'environ 15 pour cent inférieurs aux tarifs 
standards du service Anikom 200 grâce aux réductions proportionnelles au 
volume de transmission négociées avec Télésat Canada. Ces tarifs doivent 
être soumis à l'approbation du CRTC. 

En attendant la décision du CRTC, le service du RGTS sera offert aux tarifs 
standards du service Anikom 200. Lorsque les tarifs auront été approuvés, 
l'ATG offrira automatiquement la nouvelle structure tarifaire. 

L'utilisation du service du RGTS permettra probablement une réduction 
pouvant atteindre 30 % des coûts actuels des services de Terre existants. 
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Projet d'automatisation de 
l'annuaire 

Description 
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Développements 

Plans 

5.1.4 
Services d'annuaires 

En avril 1987, l'ATG a publié une Demande de propositions concernant la 
fourniture d'un service gouvernemental à faible trafic par satellite. Le cahier 
des charges identifiait 183 emplacements pour répondre aux besoins de huit 
ministères fédéraux. Le processus s'est conclu par la signature d'un contrat 
quinquennal avec Télésat Canada le 20 février 1989. 

Télésat a soumis les tarifs du RGTS et la structure tarifaire de ses services 
au CRTC le 14 avril 1989. On attend la décision du CRTC. 

L'ATG a communiqué avec vingt ministères en 1988-1989 pour déterminer la 
demande des clients du service du AGIS.  Des analyses détaillées des 
réseaux de plusieurs ministères ont été effectuées, et cela s'est traduit par la 
mise en service de 18 stations terriennes entièrement fonctionnelles du 
RGTS. 

L'ATG accepte maintenant les commandes relatives au AGIS. Il est prévu 
que 40 stations terriennes RGTS seront installées en 1990, en plus des 18 
stations déjà en service. 

En 1990, l'ATG compte mettre en oeuvre le service de télécommunications 
par satellite dans la bande C (6-4 GHz) pour étendre la couverture du RGTS 
aux régions de l'Arctique canadien. 

Les utilisations de la télévision d'affaires en tant qu'enrichissement du 
service RGTS sont à l'étude. Ce service fournirait la transmission 
unidirectionnelle de la vidéo et la transmission bidirectionnelle des signaux 
audio pour la réalisation de séminaires, de conférences, etc. avec du 
personnel se trouvant en plusieurs endroits. 

La direction de la Recherche en comportement au Centre de recherches sur 
les communications du MDC a effectué une analyse de la présentation et de 
l'organisation des annuaires téléphoniques du gouvernement du Canada 
pour le compte de l'ATG. Cette analyse a conduit à un format d'annuaire 
révisé, appliqué d'abord aux éditions de mai 1989 des annuaires 
téléphoniques. 

Par ailleurs, à partir de l'édition de janvier 1990, les inscriptions dans la 
section alphabétique donnant les noms des personnes comporteront des 
renvois au répertoire ministériel. 

L'ATG a poursuivi les projets de développement suivants visant à améliorer 
les services relatifs aux annuaires. Cette série de projets a été lancée en 
1987. 

Le système d'automatisation de l'annuaire permet aux ministères de mettre 
à jour l'Annuaire téléphonique du gouvernement en utilisant des 
micro-ordinateurs munis d'un logiciel fourni par l'ATG. Les ministères 
participants peuvent ainsi mettre à jour leur partie de la base de données. 
De plus, des informations propres aux ministères peuvent être ajoutées pour 
produire des annuaires ministériels internes. Un utilitaire de visualisation 
WYSIWYG permet aux usagers de voir le format final de leurs entrées avant 
publication. Un programme de base de sortie de fichiers a été inclus pour 
permettre le formatage et l'impression des annuaires ministériels. 
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Annuaire téléphonique 
électronique en ligne 

Description 
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Développements 

L'information sur les annuaires ministériels est transmise sur disquette entre 
les ministères et l'ATG. 

Cinq ministères ont participé à un essai opérationnel au cours duquel ils ont 
produit leur partie de l'édition de juillet 1988 de l'Annuaire téléphonique du 
gouvernement du Canada pour la région de la Capitale nationale (RCN). 
Etant donné le succès de cette expérience, 22 ministères ont utilisé le 
système pour l'édition de mai 1989 de l'annuaire pour la région de la 
Capitale nationale. Ce système est maintenant utilisé pour la production de 
tous les annuaires régionaux de l'ATG. 

L'ATG a organisé des rencontres avec les ministères pour obtenir la réaction 
des usagers, et l'amélioration du système à partir des données obtenues est 
en cours. 

La plupart des grands ministères utilisent maintenant le système sur 
micro-ordinateur pour produire l'annuaire téléphonique de la région de la 
Capitale nationale. 

Plans L'ATG poursuivra l'analyse en vue de développer un système permettant la 
mise à jour en direct de la base de données de l'annuaire par les ministères 
clients. L'ATG prévoit produire un cahier des charges pour les 
soumissionnaires éventuels en 1990. 

Évolution 

L'expérience française du Minitel a démontré qu'il est possible d'utiliser des 
terminaux de visualisation peu dispendieux pour offrir aux consommateurs 
des services d'information les concernant. 

L'ATG a lancé le projet d'annuaire en direct visant à établir s'il est rentable 
de donner aux usagers du gouvernement fédéral et au grand public l'accès 
en direct aux annuaires gouvernementaux et ministériels sous forme 
électronique. Le service de télécommunications à valeur ajoutée qui en 
résulterait donnerait accès aux informations contenues dans l'annuaire du 
gouvernement en fonction de divers critères de recherche. 

Le Centre canadien de recherche sur l'informatisation du travail (CCRIT) du 
ministère des Communications a commandé une étude pour le compte de 
l'ATG en vue de déterminer si l'élaboration d'un annuaire électronique était 
possible. L'étude portait également sur des recommendations relatives au 
développement de la base de données, en cas de faisabilité de l'annuaire 
électronique. 

Un consultant a fait enquête auprès des divers ministères afin de déterminer 
leurs besoins. Il a également analysé les opérations actuelles de l'ATG se 
rapportant à l'annuaire. La rapport résultant de cette étude indiquait que 
des économies substantielles pouvaient être réalisées au chapitre des frais 
de standardiste si une base de données en ligne pouvait être offerte aux 
ministères; en outre, les ministères pourraient aussi réaliser des économies. 
Le rapport reconnaît la possibilité de fournir la mise à jour en direct de la 
base de données, mais il souligne que l'assiette financière disponible ne 
peut permettre la fourniture d'un tel service. De plus, la distribution d'un 

31 



5.1.5 
Service cellulaire du 
gouvernement 

Description 
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Plans 

annuaire en ligne ne devrait être amorcée que lorsque le processus de mise 
à jour électronique sera bien établi (se reporter au Projet d'automatisation 
de l'annuaire, ci-dessus). 

L'ATG a constitué un dossier commercial dans le but d'obtenir un nombre 
additionnel d'années-personnes pour ce projet. Si les ressources 
nécessaires sont allouées, le projet sera poursuivi. 

Les spécifications fonctionnelles de l'annuaire téléphonique électronique en 
ligne comprendront les exigences fonctionnelles suivantes : 

0 	Photocomposition de l'annuaire (cette opération continuera 
d'être effectuée par des entrepreneurs); 

Annuaire électronique, au début seulement pour les 
standardistes du gouvernement; 

Compatibilité complète avec le système de mise à jour 
ministériel sur micro-ordinateur (voir le Projet 
d'automatisation de l'annuaire, ci-dessus); 

Compatibilité avec les installations de l'ATG et mise en 
oeuvre d'une gestion centralisée de la base de données. 

Les ministères et organismes fédéraux peuvent commander des services de 
téléphonie cellulaire de Cellnet Canada et de Cantel Inc., en vertu de 
contrats négociés et gérés par l'ATG. Selon les conditions de ces contrats, 
tous les usagers fédéraux sont considérés comme faisant partie d'un groupe 
unique de clients. Des réductions substantielles sont donc offertes. 

Les usagers font leurs commandes directement du fournisseur de services 
de leur choix, en mentionnant le "Service cellulaire du gouvernement" et ils 
sont facturés directement par le fournisseur. 

Couverture du service 

Tarifs 

Développements 

Plans 

Les deux fournisseurs offrent une couverture à l'étendue du pays. 

Des réductions pouvant atteindre jusqu'à 18 % sont offertes sur certaines 
composantes facturables du service. Plusieurs caractéristiques sont offertes 
sans supplément. 

Aucuns frais de service de l'ATG ne s'appliquent. 

De nouveaux tarifs réduits ont été présentés en 1988/1989. 

Cantel Inc. a offert un nouveau programme tarifaire nommé le "Million 
Minute Plan", offrant des réductions supplémentaires à l'intention des gros 
usagers de services téléphoniques cellulaires. 

Les contrats avec Cellnet Canada et Cantel Inc. seront renégociés et 
renouvelés d'ici le quatrième trimestre de 1989-90. 
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5.1.6 
Spécifications pour les 
télécommunications 
gouvernementales 

GT.3 - Descriptions du service 
et de l'interface avec le 
réseau gouvernemental de 
transmission par paquets 
(RGTP) 

Le "Million Minute Plan" de Cantel sera ajouté à la structure tarifaire du 
contrat initial. Cela permettra aux usagers de choisir la structure tarifaire la 
plus avantageuse. 

L'ATG étudie avec les deux fournisseurs de services la possibilité de 
transférer les appels interurbains sur réseau cellulaire aux installations du 
RGT. Les services interurbains pourraient ainsi être facturés aux mêmes 
tarifs peu élevés que les appels interurbains normaux au sein du 
gouvernement. 

L'ATG est responsable du développement et de la mise à Jour du Manuel de 
spécifications pour les télécommunications gouvernementales qui 
comprend toutes les spécifications techniques et fonctionnelles approuvées 
par l'ATG pour la prestation de services communs de télécommunications. 

Ces spécifications ont été mises au point pour guider le personnel de l'ATG 
dans le développement et l'acquisition de systèmes de télécommunications. 
Les clients de l'ATG qui veulent se familiariser avec les aspects techniques 
des services et systèmes de l'Agence peuvent également en obtenir un 
exemplaire sur demande. 

Le GT.3 aide le personnel technique des ministères clients à comprendre les 
exigences de la liaison matérielle et du réseau du RGTP et à sélectionner le 
service RGTP approprié pour leurs utilisations. Il définit les caractéristiques 
matérielles et les procédures de commande nécessaires pour les interfaces 
entre l'équipement terminal de traitement de données (ETTD) et 
l'équipement de transmission de données pour divers services de 
transmission sur le RGTP. 

Le RGTP offre les types suivants de services commutés par paquets et 
accepte les interfaces standards correspondantes, qui font l'objet du GT.3 : 

RGTP X.25 

RGTP - X.28 

RGTP - SDLC 

CCITT X.25 

CCITT X.3/X.28/X.29 

IBM SNA/SDLC 

GT.5(A) - Lignes directrices 
concernant la planification 
des sous-consolidations 

En 1989, le cahier des charges GT.3 a été distribué aux administrateurs 
ministériels du réseau RGTP; il est aussi disponible sur demande. 

Le GT.5(A) est un guide de planification comprenant les lignes directrices 
pour les ministères qui envisagent d'autres solutions que les services unifiés 
de télécommunications offerts par l'ATG. 

Les lignes directrices GT.5(A) sont en cours de mise à jour pour fournir plus 
d'informations aux clients gouvernementaux qui prévoient installer des 
autocommutateurs ministériels ou effectuer des regroupements de services. 
Des spécifications additionnelles concernant les incendies, la sécurité et la 
qualité des transmissions y seront intégrées. 

La version mise à jour du guide de planification des sous-consolidations 
sera publiée pendant le quatrième trimestre de 1989-1990. 
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Au sein du gouvernement du Canada, on lance normalement des demandes 
de propositions pour l'acquisition de réseaux et de services de transmission 
de données auprès de télécommunicateurs. Les spécifications techniques 
sont la partie de la demande de propositions qui décrit les exigences 
techniques du réseau et des services voulus. 

Ce document aidera le personnel technique à déterminer la quantité 
d'information nécessaire pour élaborer des spécifications techniques 
exhaustives. Il sera utilisé à l'intérieur de l'ATG par la Direction de la 
gestion des systèmes de télécommunications et pourrait être utilisé par des 
ministères ou organismes pour la préparation des parties techniques des 
demandes de propositions de réseaux et de services de transmission de 
données. 

Au quatrième trimestre de 1989, l'ATG distribuera ces lignes directrices aux 
coordonnateurs ministériels des télécommunications et aux administrateurs 
de réseau connus. Ces lignes directrices seront également disponibles sur 
demande. 

Le ministère des communications (MDC) à conçu le MSAT pour satisfaire 
aux besoins nationaux de communications mobiles publiques et 
gouvernementales améliorées, en particulier dans les régions rurales ou 
éloignées. Il s'agit d'un système de communications mobiles par satellite 
permettant les communications vocales et de données dans de vastes 
régions par le biais de stations mobiles terrestres, maritimes et 
aéronautiques. 

Le MSAT founira à toutes les régions du Canada des liaisons directes aux 
systèmes de radio mobile publics et privés, de même qu'au réseau 
téléphonique commuté public. 

L'ATG gérera les services MSAT pour le compte du gouvernement du 
Canada en tant que seul fournisseur du service pour les ministères fédéraux. 
L'ATG offrira une réduction de 5 °A) sur le prix des mêmes services offerts 
par le marché privé. Le fournisseur de ces services sera Telesat Mobile 
lncorporated (TMI). 

Services de l'ATG relatifs aux réseaux - Examen et compte rendu des activités de l'ATG 

Lignes directrices pour la 
préparation de spécifications 
techniques sur la 
transmission de données 

5.2 
Services relatifs aux réseaux 
projetés 

5.2.1 
Programme de 
télécommunications mobiles 
par satellite (MSAT) 

Description 

Le Conseil du Trésor a alloué une somme totale de 176,5 millions de dollars 
pour le MSAT. De ce montant, 126,5 millions sont réservés à la location des 
services MSAT pendant les cinq prochaines années afin de répondre aux 
besoins urgents du gouvernement. Ces coûts seront récupérés auprès des 
ministères qui s'abonneront à ces services. Le Conseil du Trésor a réservé 
un montant de 50 millions pour le développement de la technologie, les 
essais pilotes et la gestion. 
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Applications potentielles Le MSAT sera capable de recueillir les données émises par des dispositifs 
de surveillance et d'alarme à distance et d'envoyer des commandes à des 
stations de contrôle automatisées. Il pourra aussi transmettre des prévisions 
météorologiques et des informations agricoles à n'importe quel 
emplacement au Canada. 

Les activités de transports pourraient être améliorées par un dispositif 
d'auto-localisation qui fournirait aux centres de répartition une mise à jour 
continue automatique. 

En outre, le MSAT transmettra le trafic de communications vocales et 
permettra les services de téléappel à l'étendue du pays. 

Types de services 	 Le MSAT fournira des services de transmission de la voix et des données. 

Transmission de données 	Les abonnées disposant de terminaux de données mobiles pourront 
échanger et traiter des informations avec des ordinateurs éloignés à partir 
de terminaux vidéo portables. Les services de transmission de données 
comme la messagerie bidirectionnelle, la télécopie, les rapports de position 
et la transmission de textes seront disponibles. 

Communications vocales 	Des services mobiles de radiocommunication vocale avec ou sans 
interconnexion seront disponibles. Comme amélioration du service, la 
fonction de transmission de la voix pourrait alors être utilisée conjointement 
avec la fonction de transmission de données. 

Plans 	 Le MDC commencera les essais des applications de transmission de la voix 
et des données au cours du premier trimestre de 1990. L'ATG participera 
aux essais concernant les données et elle fait partie d'un comité consultatif 
s'occupant du développement du marché. 

En 1990, l'ATG offrira les services provisoires MSAT de transmission de 
données à ses clients du gouvernement. On prévoit que le service MSAT 
sera entièrement fonctionnel en 1994. 
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6.2 
Services améliorés actuels 

6.2.1 
Réseau fédéral des données 
(RFD) 

Description 

Services améliorés de télécommunications gouvernementales de l'ATG - Examen et compte rendu des activités 
de l'ATG 

6. Services améliorés de télécommunications gouvernementales de l'ATG 

6.1 
Introduction 

Couverture 

Tarifs 

Développements 

Les services de télécommunications améliorés dépassent la simple 
transmission de base. Ils permettent en particulier le stockage et le 
traitement des informations sous la forme électronique voulue de façon à 
satisfaire au processus de communication. La section suivante décrit l'état 
actuel et les prévisions concernant les services améliorés de l'ATG. 

Le RFD est un service informatisé partagé de commutation de messages en 
mode différé basé sur le service Telenet du CNCP. L'accès à ce service 
s'effectue par l'intermédiaire d'installations de télécommunications 
spécialisées ou du réseau télex à l'aide de matériel télex standard. 

Ce service est disponible à la grandeur du Canada. 

L'ATG offre des réductions de 5 % sur le tarif Telenet standard s'appliquant 
au matériel et au service. 

Le nombre d'inscriptions au RFD dépassait 1 400 lors de la période de 
pointe de ce service. Le 31 mars 1989 ce nombre avait baissé à 746 
usagers. 

Au 15 janvier 1990, d'autres annulations ont ramené ce nombre à 242 
postes répartis entre 19 ministères et organismes gouvernementaux. 

En 1988-1989, l'ATG a entrepris des démarches auprès des ministères 
concernés pour formuler des projets de transfert au service fédéral de 
messagerie électronique et de transfert de documents (service METD) ou, 
dans certains cas, à Dialcom. (Les sections 6.2.4 et 6.2.3, respectivement, 
donnent plus d'informations sur ces services). 

Plans Le RFD sera offert comme service partagé jusqu'au 31 mars 1990. L'ATG 
continuera d'aider les ministères à planifier leur passage à des services de 
messagerie partagés plus efficaces et moins coûteux avant cette date. 

Les ministères qui auront besoin du service Telenet après mars 1990 
devront l'obtenir directement de CNCP en tant que service ministériel. 
L'ATG aidera tout client ayant encore besoin du service Telenet à faire les 
arrangements nécessaires. 

6.2.2 
Service fédéral de 
commutation électronique de 
messages (SFCEM) 
- Envoy 100 

Le SFCEM-Envoy 100, un service informatisé partagé de messagerie 
électronique basé sur le service Envoy 100 de Telecom Canada, a été 
remplacé par le service gouvernemental de messagerie électronique et de 
transfert de documents (service METD) en 1989. 
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6.2.4 
Service fédéral de messagerie 
électronique et de transfert de 
documents (service METD) 

Description 

Services améliorés de télécommunications gouvernementales de l'ATG - Examen et compte rendu des activités 
de l'ATG 

Tous les abonnés au SFCEM-Envoy 100 ont été automatiquement inscrits au 
service METD le 14 août 1989. Voir le paragraphe 6.2.4, service METD, 
pour plus de détails. 

6.2.3 
Service fédéral de 
commutation électronique de 
messages (SFCEM) - Dialcom 

Description 

Couverture 

Tarifs 

Développements 

Plans 

Dialcom est un service informatisé de messagerie électronique personnalisé 
fourni par le CNCP. 

Il est possible d'avoir accès à ce service à partir des réseaux téléphoniques 
commutés publics, privés, ou des installations spécialisées du RGTP, 
d'Infoswitch (CNCP) ou de Datapac (Telecom Canada), ou encore par 
l'intermédiaire du service 1-800 ou du réseau télex. 

Frais standard d'utilisation ou de stockage de Dialcom, avec une surprime 
de 5 % de frais de service de l'ATG. 

Le SFCEM-Dialcom a cessé d'être offert comme service partagé le 1er avril 
1989. Dialcom continue d'être offert par l'intermédiaire de l'ATG en tant que 
service adapté aux ministères dont les besoins justifient son utilisation. Le 
service METD est maintenant offert comme service gouvernemental partagé 
de messagerie résultant d'un processus concurrentiel. Voir le paragraphe 
6.2.4, service METD, pour plus de détails. 

Le nombre d'abonnés à Dialcom était de 383 au 31 mars 1989. Le 
15 janvier 1990, ce nombre était passé à 346. 

L'ATG continuera d'aider les abonnés à Dialcom à passer au service de 
messagerie électronique et de transferts de documents (service METD). Les 
abonnés qui passent au service METD profiteront de ses caractéristiques 
avancées et de sa structure tarifaire. Voir le paragraphe 6.2.4, service 
METD, pour plus de détails. 

L'ATG continuera d'offrir Dialcom comme service personnalisé aux 
ministères ayant des besoins rendant nécessaire son utilisation. 

Le service METD est un service de messagerie électronique partagé conçu 
pour remplacer le RFD et les services de messagerie SFCEM-Envoy 100 et 
SFCEM-Dialcom de l'ATG, ainsi que le service gouvernemental de 
transmission de textes qui permet la conversion de format des documents 
de traitement de texte. Grâce au regroupement des services de messagerie 
et de transmission de textes de l'ATG en un seul service amélioré, il est 
possible d'obtenir des réductions plus importantes résultant de seuils 
d'utilisation plus élevés, ce qui signifie des économies substantielles pour le 
gouvernement fédéral. 
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Le service METD résulte d'un processus concurrentiel visant à développer 
un service partagé de messagerie pour le gouvernement canadien. Fondé 
sur les services Envoy 100 et iNet 2000 de Telecom Canada, il comprend 
toutes les caractéristiques standard du service Envoy 100, en plus 
d'améliorations exigées dans les cahiers des charges de l'ATG. La Phase 1 
du service METD (mise en oeuvre en août 1989) comprend la plupart des 
spécifications de ce service. La Phase II comprendra toutes les 
spécifications, et sera assortie d'une structure tarifaire révisée. Voir les 
paragraphes Développements et Plans ci-dessous, pour plus de détails. 

Couverture du service 

Phase 1 

Phase II 

Les abonnés accrédités utilisant les réseaux téléphoniques commutés 
publics, privés, ou les installations spécialisées Datapac (de Telecom 
Canada) ou encore un service 1-800 peuvent accéder au service METD. 

En plus des modes d'accès fournis par la Phase I, les usagers pourront 
avoir accès à ce service à partir des réseaux téléphoniques commutés 
publics, privés, ou des installations spécialisées du RGTP, de même qu'à 
partir des réseaux privés par l'intermédiaire d'une passerelle X.25. 

Structure tarifaire 

Phase I 	 Les usagers ont droit à une réduction de 10 % sur les tarifs standard 
d'utilisation et de stockage d'Envoy 100. 

Phase II Les tarifs du service METD seront considérablement réduits. Les usagers 
pourront choisir entre une structure basée sur le nombre de kilocaractères 
ou sur le temps d'utilisation qui variera en fonction du réseau utilisé par 
l'abonné pour accéder au service METD. 

La structure tarifaire standard du service METD est "globale". Les tarifs 
appliqués à la messagerie comprennent à la fois les coûts du réseau et les 
coûts du système de messagerie (ordinateurs). Cette structure tarifaire 
s'applique aux abonnés qui accèdent au service METD à partir d'installations 
reliées au réseau commuté public par l'intermédiaire du RGTP ou de portes 
d'accès spécialisées du Datapac. Les tarifs demandés aux usagers qui 
accèdent au service METD à partir d'installations reliées au réseau commuté 
public du réseau gouvernemental de transmission par paquets seront 
moindres que pour ceux qui utilisent les installations de commutation 
publiques Datapac. 

Les usagers qui fourniront leurs propres installations spécialisées d'accès au 
réseau RGTP pourront tirer avantage d'une structure tarifaire optionnelle 
séparée, c'est-à-dire dans laquelle les frais de réseau et les frais du système 
de messagerie sont distincts. Dans ce cas, les frais de messagerie seront 
nettement moins élevés que ceux appliqués lors de l'accès par le réseau 
commuté public car les frais de réseau seront soustraits de la structure 
tarifaire du service METD. Les frais du RGTP seront facturés séparément, à 
des tarifs avantageux. L'utilisation combinée du RGTP et des services 
améliorés permet une plus grande souplesse d'utilisation et les abonnés 
peuvent réaliser des économies substantielles. Si le réseau Datapac est 
utilisé pour accéder au RGTP, les frais seront également facturés 
séparément, mais seront plus élevés que ceux associés à l'utilisation du 
RGTP. 
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L'ATG aidera ses clients à déterminer la configuration qui s'avère la plus 
avantageuse. 

Développements 

Plans 

Le processus concurrentiel visant la fourniture du service METD au 
gouvernement fédéral s'est terminé avec la signature d'un contrat 
quinquennal avec Bell Canada (en tant qu'organisme contractant de 
Telecom Canada), le 10 novembre 1988. 

Telecom Canada a présenté au CRTC la structure proposée des tarifs et des 
services du service METD le 22 décembre 1988. 

Le 30 avril 1989, Telecom Canada a procédé à l'installation de la version 
12.0 du logiciel Envoy 100 et des versions 7.0 et 8.0 du logiciel 
iNet, ajoutant ainsi les caractéristiques suivantes au service METD : 

Jeu de caractères français; 

Transfert de fichiers binaires; 

Transmission automatique aux télécopieurs; 

Annuaire amélioré; 

Copies conformes sélectives; 

Pseudonyme du destinataire. 

Les 4 068 usagers inscrits au GEMS-Envoy 100 ont été automatiquement 
inscrits au service METD le 14 août 1989, sans frais additionnels. Aucune 
modification aux logiciels ou aux matériels des clients n'a été nécessaire 
pour utiliser le service METD ou tirer parti de la plupart des nouvelles 
caractéristiques. Les procédures d'accès sont également demeurées 
inchangées. L'utilisation des caractères français demande toutefois que des 
modifications soient apportées aux micro-ordinateurs ou aux terminaux des 
clients. 

Au 15 janvier 1990, II y avait 4 753 abonnés, représentant 65 ministères et 
organismes fédéraux. 

Le 12 juin 1989, le CRTC a rendu sa décision selon laquelle le service METD 
est raisonnable du point de vue des fonctions. Mais il demandait des 
renseignements supplémentaires sur la méthode utilisée par Bell Canada 
pour déterminer les tarifs proposés, et pour appliquer les rabais prévus. Bell 
Canada a présenté une nouvelle demande le 31 juillet 1989 et elle a reçu 
l'approbation du CRTC le 23 novembre 1989. 

L'ATG procédera à la mise en oeuvre de la phase II de ce service le 26 
février 1990. Tous les abonnés à ce service bénéficieront automatiquement 
de ses améliorations. 

Les caractéristiques suivantes seront intégrées au cours de la phase II du 
service METD pour satisfaire à tous les éléments du cahier des charges de 
ce service. 

o 

o 

o 

o 

o 

o 
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Interface télex 

Conversion de documents 

Livraison automatique aux 
terminaux raccordés au RGTP 

Offre permanente concernant 
les logiciels de 
communication pour 
micro-ordinateurs 

Échange électronique de 
données 

Passerelle X.400 

Une interface améliorée satisfaisant à la spécification du gouvernement 
fédéral sera fournie. L'interface télex standard Envoy 100 est actuellement 
disponible pour les utilisateurs du service METD. 

Cette fonction permettra la conversion directe de formats de documents 
créés à l'aide de programmes de traitement de texte sur micro-ordinateur ou 
sur machine de traitement de texte. Les usagers auront la possibilité de 
convertir leurs textes en une gamme de formats de traitement de texte 
différents de forme révisable. L'installation de conversion est basée sur des 
logiciels de Keyword Technologies et elle sera disponible au deuxième 
trimestre de 1990. 

Les messages transmis par le service METD peuvent être livrés 
automatiquement à des terminaux raccordés au service par l'intermédiaire 
de points d'accès spécialisés du réseau gouvernemental de transmission par 
paquets. 

L'ATG projette apporter les améliorations suivantes au système, en plus des 
caractéristiques décrites dans le cahier des charges du service METD. 

L'ATG a lancé une Demande de propositions concernant des logiciels de 
communication pour micro-ordinateurs, qui doivent être compatibles avec 
tous le systèmes d'exploitation courants utilisés au gouvernement fédéral. 
Une offre permanente sera établie par le biais d'ASC. 

Les spécifications de l'ATG exigent que le logiciel de communication puisse 
offrir toutes les fonctions du service METD, y compris le code à huit bits 
standard avec alphabet latin n° 1 et le code à sept bits étendu comprenant 
tous les caractères français accentués, tous deux décrits dans la norme 
Z243.4 de l'Association canadienne de normalisation. 

Traderoute (basé sur Envoy 100) fournit actuellement une interface pour la 
transmission de documents électroniques qui répond à la norme X.12 de 
l'ANSI (American National Standards Institute). Au cours de 1990, le service 
METD sera modifié pour devenir conforme aux normes internationales 
EDIFACT (échange électronique des données pour l'administration, le 
commerce et les transports) des Nations Unies concernant l'échange 
électronique de données (EED). L'ATG collaborera avec Telecom Canada 
pour inclure les services EED dans la gamme de services METD. 

La passerelle X.400 actuelle permettant l'interaction avec les systèmes de 
messagerie compatibles publics et privés est conforme aux normes CCITT 
de 1984. Les normes de 1988 seront mises en oeuvre en 1991. 

L'ATG prévoit offrir la fonction de transfert de fichiers binaires pour la 
passerelle X.400 au cours du deuxième trimestre de 1990. 

Communications service 	Le service METD effectue actuellement la retransmission automatique aux 
METD-télécopieurs 	 télécopieurs du groupe 3. 
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Interface avec le service 
Dialcom du CNCP 

Accès aux fournisseurs de 
services du gouvernement 

6.2.5 
Service de téléconférence du 
gouvernement 

Description 

o 

o 
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Couverture du service 

Tarifs 

L'ATG projette également d'offrir une compatibilité inter-services complète 
avec son service projeté de télécopie en différé actuellement en cours de 
développement (voir le paragraphe 6.3.1, Service gouvernemental de 
télécopie). Des fonctions de communication entièrement bidirectionnelles 
avec le réseau de télécopie sont prévues. Les usagers pourront ainsi aussi 
bien envoyer des messages de leurs boîtes aux lettres du service METD à 
des télécopieurs que recevoir des messages du réseau de télécopie. 

La résolution de certains problèmes d'interconnexion permettra aux usagers 
du service METD d'échanger des messages avec les usagers de Dialcom. 

L'accès spécialisé à plusieurs fournisseurs de services des secteurs privé et 
public est actuellement permis par le service METD. L'ATG continuera de 
travailler avec d'autres ministères pour développer d'autres applications 
pouvant servir aux usagers du service METD. 

Le service de téléconférence du gouvernement est un service de 
téléconférence audio qui permet aux participants se trouvant à différents 
endroits et dont le nombre peut atteindre 30 de tenir des réunions planifiées. 
Les participants à la conférence sont reliés au moyen d'une "passerelle" à 
laquelle ils téléphonent. 

L'ATG offre deux formes de base de téléconférences, selon plusieurs 
configurations : 

Téléconférence assistée par un téléphoniste et pouvant 
réunir jusqu'à 30 participants, dépendant de l'emplacement 
des participants. 

Téléconférence contrôlée par un poste (usager), pouvant 
réunir jusqu'à 10 participants, dépendant de l'emplacement 
des participants. 

Les configurations diponibles peuvent différer d'une région à l'autre. On 
peut communiquer avec le personnel régional de l'ATG pour plus de détails. 

L'établissement de passerelles est possible dans un grand nombre de 
centres importants au Canada. On peut communiquer avec le personnel 
régional de l'ATG pour plus de détails. 

Composantes des coûts de téléconférences : 

Frais de réservation de téléconférence; 

Frais d'établissement de téléconférence; 

Frais d'interurbain (réseau interurbain ou interurbain 
automatique) : Ces frais d'utilisation sont basés sur les tarifs 
en vigueur pour chaque branche de la téléconférence; ils 
dépendent donc de l'emplacement des participants. 

o 

o 

o 
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Service fédéral 
d'audio-messagerie (SFAIVI) 

Description 
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Développements 

Le service de téléconférence du gouvernement peut être jusqu'à 50 % moins 
cher que le service commercial équivalent, lorsque celui-ci est disponible. 

L'utilisation du service de téléconférence a continué de croître. Dans la 
région de la Capitale nationale par exemple, le nombre de téléconférences 
tenues en 1988-1989 est passé à 5 425, soit une augmentation de 
734 téléconférences ou de 16 % par rapport à l'année précédente. 

Plans 

Les pratiques administratives suivantes ont été appliquées : 

On ne peut faire des réservations pour plus de 6 
téléconférences lors d'une réservation. 

Les réservations pour les téléconférences peuvent être 
effectuées jusqu'à trois mois à l'avance. 

Le service de téléconférence du gouvernement est un service stable qui 
continuera d'être offert sous ses formes et ses configurations actuelles. 

o 

Réponse automatique au 
téléphone 

Le service fédéral d'audio-messagerie (SFAM) améliorera le service d'envoi 
et de réception de messages téléphoniques pour les usagers du service 
téléphonique local partagé de l'ATG. Ce service sera complètement intégré 
au service téléphonique du gouvernement et il comportera les fonctions de 
base suivantes : 

Les appels d'arrivée, sans réponse ou sur des lignes occupées peuvent être 
renvoyés automatiquement à la boîte vocale de l'abonné. Les appelants 
entendent un message personnalisé et peuvent laisser leur propre message 
à l'intention de la personne qu'ils appellent. Les abonnés sont avertis de la 
présence de messages par des témoins clignotants sur leurs postes 
téléphoniques, ou par des tonalités de composition modifiées lorsqu'ils 
décrochent le combiné téléphonique. L'accès aux boîtes vocales s'effectue 
au moyen de mots de passe exclusifs. 

Les messages peuvent être écoutés, réécoutés, stockés ou annotés et 
retransmis à d'autres abonnés; les réponses peuvent être enregistrées et 
envoyées automatiquement à d'autres abonnés; les appelants ont aussi la 
possibilité de parler à un opérateur ou à un réceptionniste s'ils ne veulent 
pas laisser de message sur le système d'audio-messagerie. 

Courrier audio Les abonnés au système peuvent enregistrer, éditer et envoyer des 
messages à un seul abonné ou à un groupe. Les messages reçus peuvent 
être renvoyés, stockés ou effacés. 
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6.3 
Services améliorés projetés 

6.3.1 
Service gouvernemental de 
télécopie 

Description 

Services améliorés de télécommunications gouvernementales de l'ATG - Examen et compte rendu des activités 
de l'ATG 

Dissémination et collecte 
d'informations 

Couverture du service 

Tarifs 

Développements 

Plans 

La fonction "babillard" permet aux appelants d'avoir accès à une série de 
messages préenregistrés répondant à des questions souvent posées, ou de 
fournir des informations comme les heures d'ouverture, les tarifs, les 
horaires, etc. Les appelants peuvent aussi enregistrer des réponses à des 
questions préenregistrées, placer des commandes ou demander de l'aide. 

Toutes les fonctions de messagerie sont activées par des commandes d'un • 

ou deux chiffres composés sur le clavier d'un poste téléphonique touch-
tone. Des messages-guides vocaux guident les appelants pour chaque 
opération. Ces messages sont disponibles en français et en anglais, au 
choix de l'abonné. Il est possible de les désactiver. Le service fédéral 
d'audio-messagerie est en fonction 24 heures par jour et 7 jours par 
semaine. 

Le service d'audio-messagerie sera d'abord disponible dans les régions 
d'Ottawa/Hull, Montréal, Toronto et Vancouver. Voir Plans ci-dessous, pour 
plus de détails. 

Les abonnés paient initialement des frais d'installation de 40 $, puis 9,95 $ 
par mois. 

Le succès des deux essais d'utilisation du service fédéral 
d'audio-messagerie de l'ATG et la réponse à la demande d'information 
relative à un service d'audio-messagerie ont amené Approvisionnements et 
Services Canada (ASC) à publier au nom de l'ATG une demande de 
propositions relative à la fourniture d'un service d'audio-messagerie en avril 
1988. 

Quatre propositions ont été reçues en juillet 1988. Les négociations 
contractuelles ont débuté en mars 1989 et elles ont eu pour résultat la 
signature d'un contrat triennal avec Time Communications Limited en 
mai 1989. 

Suite à la mise en marché du réseau d'audio-messagerie et au processus 
d'attribution du contrat, les ministères clients ont pris des engagements 
représentant plus de 10 000 boîtes vocales. 

Le réseau d'audio-messagerie est d'abord offert à Ottawa/Hull, Toronto, 
Montréal et Vancouver. Il sera ensuite offert dans d'autres centres 
régionaux un peu partout au pays, selon la demande. 

De nouvelles fonctions seront développées pour améliorer ce service. 

En 1988-1989, l'ATG a lancé un programme visant à planifier le 
développement d'un service partagé de télécopie à la fine pointe de la 
technologie qui serait conforme aux normes de l'Association canadienne de 
normalisation (ACNOR) et du CCITT. Ce service sera pleinement compatible 
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avec les télécopieurs existants et futurs conformes aux normes de l'ACNOR 
et du CCITT. 

Ce service de transmission offrira des fonctions dépassant la simple 
transmission de télécopies. Il offrira un service de stockage et de 
récupération utilisant les "boîtes aux lettres des usagers. De plus, ce 
service offrira des liaisons de communication avec d'autres services, comme 
le télex et le courrier électronique. 

Des capacités étendues d'acheminement du trafic et de gestion du réseau 
permettront d'offrir des transmissions de télécopies efficaces et 
économiques. Ce service fournira aussi en option la retransmission 
automatique tenant compte de l'heure du jour, ce qui réduira les coûts en 
utilisant la capacité inutilisée du réseau pendant les heures de faible activité 
et hors des heures d'affaires. 

Objectifs du programme de 	Ce programme a été établi en vue d'atteindre les objectifs suivants : 
service gouvernemental de 
télécopie 	 0 	Maximiser les économies d'échelle en combinant les 

systèmes et les services de télécopie gouvernementaux sur 
un réseau commun. 

Offrir aux clients de l'ATG des services de transmission de 
télécopie plus économiques et mieux gérés. 

Utiliser plus efficacement les installations communes du 
réseau et des services gouvernementaux de manière à 
réduire les frais de transmission pour tous les types de 
trafic. 

Standardiser les caractéristiques de base des télécopieurs 
et faciliter leur obtention par le biais d'offres permanentes. 

Dispositions concernant 	Les dispositions suivantes assureront à tous l'accessibilité du système de 
l'accès 	 télécopie : 

Le réseau téléphonique commuté gouvernemental (RTG) - 
cette disposition sera conforme aux recommandations du 
CCITT relatives aux définitions des services de télécopie en 
mode différé. 

Le réseau gouvernemental de transmission par paquets 
(RGTP) : l'accès sera possible par le biais de noeuds à 
9,6 kbit/s. 

Le service fédéral de messagerie électronique et de transfert 
de documents (service METD). Des fonctions de stockage 
et de récupération ou de transmission en différé seront 
offertes en plus de l'adressage multiple. Le service de 
traitement des messages du service METD transmettra et 
stockera aussi les informations graphiques en format 
binaire. 
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Exigences fonctionnelles 	Les exigences fonctionnelles étudiées par l'ATG comprennent ce qui suit. 
possibles 

Possibilité de 
communications avec 
l'ensemble du réseau 

Les exigences de communications par l'ensemble du réseau sont les 
suivantes : 

0 	Service de télécopie en différé avec un seul ou plusieurs 
destinataires. 

Système de livraison automatique avec recomposition de 
numéro occupé basé sur l'heure du jour. 

Adressage à tous les télécopieurs de l'usager branchés sur 
le réseau, en mode sans surveillance, avec ou sans mot de 
passe. 

Accès au service et au réseau 	Les exigences relatives à l'accès au service et au réseau de transmission 
de transmission 	 sont les suivantes : 

0 	Accès local par l'intermédiaire d'installations d'accès 
spécialisées ou commutées. 

Distribution par l'intermédiaire des réseaux 
gouvernementaux existants ou en développement, équipés 
d'interfaces du réseau téléphonique commuté public ou 
X.25. 

o 

Interconnexion du service Les exigences relatives à l'interconnexion du service comprendront des 
interfaces standard pour l'interconnexion avec les services de réseau de 
télécopie publics et gouvernementaux existants et en développement. 

Possibilités et capacités d'un 	Les exigences relatives aux possibilités et aux capacités d'un noeud 
noeud service/réseau 	 service/réseau sont les suivantes : 

Les noeuds de télécopie spécialisés ou partagés du 
gouvernement seront situés dans des centres de service 
répartis à la grandeur du pays. 

Les noeuds stockeront les images télécopiées, les mettront 
en paquets (si le réseau de commutation par paquets est 
utilisé) et les transmettront via le réseau gouvernemental 
vers les noeuds destinataires. Les images seront stockées 
dans les boîtes aux lettres des destinataires ou retransmises 
immédiatement vers le destinataire éloigné via une liaison 
téléphonique. 

Interaction usager-service L'interface usager permettra aux abonnés d'utiliser les fonctions du service 
avec facilité. Des messages-guides et des dispositifs correcteurs d'erreurs 
simplifieront l'utilisation du système. 
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6.3.3 
Échange électronique de 
données (EED) 

Description 

Services améliorés de télécommunications gouvernementales de l'ATG - Examen et compte rendu des activités 
de l'ATG 

Développements 

Plans 

6.3.2 
Service de téléconférence 
vidéo du gouvernement 

Projet d'applications de 
l'échange électronique de 
documents 

L'ATG a publié une demande d'information sur les services de transmission 
de télécopie en août 1989. Environ 60 compagnies ont été consultées. 

La date limite pour la réponse était le 1 er  septembre 1989. 

L'ATG effectuera une évaluation d'essai du service pendant le premier 
trimestre de 1990 pour déterminer les capacités opérationnelles et la 
performance d'un réseau de télécopie représentatif du matériel sur le 
marché. 

Un projet de demande de propositions concernant l'obtention d'un service 
complet sera complété pour mars 1990. 

Ce réseau servira initialement un bassin d'usagers composé de 500 
télécopieurs de groupe 2 et 3 (norme du CCITT) à Ottawa/Hull, et de 500 
télécopieurs répartis à Vancouver, Calgary, Edmonton, Winnipeg, Toronto, 
Montréal, Moncton et Halifax. 

L'évolution des techniques de compression des signaux vidéo et des 
services connexes a rendu l'utilisation de la vidéoconférence rentable pour 
le gouvernement. L'implantation d'installations numériques à large bande 
dans le réseau de télécommunications du gouvernement continuera de 
réduire les coûts des installations de grande capacité requises pour les 
vidéocbnférences. (Voir 5.1.1.1, Conversion du réseau interurbain 
analogique en réseau numérique.) 

L'ATG prépare un plan visant à évaluer le service de vidéoconférence dans 
certains centres gouvernementaux sélectionnés en 1990. Ce service 
temporaire permettra à l'ATG d'évaluer les besoins des usagers et leur taux 
d'acceptation de la vidéoconférence, la rentabilité de ce service, et les 
installations de réseau nécessaires au réseau gouvernemental de 
télécommunications, avant d'élaborer un service complet. 

L'échange électronique de données (EED) signifie la transmission 
d'informations relatives aux transactions d'affaires sous une forme standard. 
Les transactions comme l'envoi de commandes, la facturation, le paiement 
et la gestion des biens et des inventaires peuvent être automatisées par la 
mise en oeuvre de l'échange électronique des données, ce qui améliore 
l'efficacité du processus d'approvisionnement. 

Le Comité directeur de la technologie de l'information du ministère des 
Communications (MDC) et d'Approvisionnements et Services Canada (ASC) 
a lancé un projet conjoint en 1988 pour étudier l'usage possible de l'EED 
dans le processus d'approvisionnement du gouvernement du Canada en 
services de télécommunications et autres biens et services. Les deux 
ministères étudient comment améliorer le processus d'approvisionnement 
par l'application de l'échange électronique de données. 

Le projet d'applications de l'échange électronique de données a été créé au 
sein de l'ATG pour remplir le rôle du ministère des Communications dans ce 
projet. L'ATG a eu recours à un consultant externe pour effectuer la 
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Le rôle de l'ATG dans le 
développement de l'EED pour 
le compte du gouvernement 
fédéral 

première phase du projet dans laquelle il s'agissait d'identifier les 
applications possibles de l'EED à l'ATG et à ASC. 

Une étude portant sur la définition de l'EED s'est terminée en juin 1989, 
concluant la première phase du projet. L'ATG et ASC appliquent les 
recommandations de l'étude en planifiant des essais pilotes pour la 
deuxième phase du projet. 

L'objectif de l'essai pilote de l'ATG est de mettre à jour les processus 
d'implantation d'une approche axée sur l'EED pour la réalisation des 
transactions d'affaires entre l'ATG et ses ministères clients, d'autres 
organismes de services communs (par ex. ASC), et les compagnies 
téléphoniques régionales. L'essai pilote commencera en mars 1990. 

L'évolution du projet est communiquée au Groupe fédéral des usagers de 
l'EED, groupe constitué à l'initiative du Comité directeur de l'EED au sein du 
gouvernement fédéral, lui-même formé par le Conseil du Trésor pour 
promouvoir une application efficace de l'EED au sein du gouvernement 
fédéral. 

En tant que fournisseur de services communs, l'ATG fournira des services 
communs de télécommunications pour faciliter la mise en oeuvre des 
applications EED à l'échelle du gouvernement et de ses ministères. On 
évalue actuellement le service METD comme moyen de mettre en oeuvre les 
applications de l'EED. Voir 6.2.4, service METD, pour plus de détails. 

L'ATG continuera aussi de mettre au point des applications de l'EED afin de 
remplir son mandat de fournisseur des services de télécommunications au 
sein du gouvernement fédéral. 
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7. Planification et coordination 

7.1 
Planification interministérielle 
et développement de 
politiques 

Au nom de la communauté fédérale, l'ATG a appuyé les activités suivantes 
de planification interministérielle et de développement de politiques en 
matière de télécommunications : 

o  

Analyse des professions de la gestion des 
télécommunications au gouvernement fédéral. 

Ce projet comportait l'étude de la communauté d'utilisateurs 
de télécommunications du gouvernement fédéral, ainsi que 
l'analyse des résultats et la production d'un rapport. 

Téléforum 88 et Téléforum 89. 

Les quatrième et cinquième séances annuelles d'étude des 
télécommunications gouvernementales furent organisées. 
Leurs thèmes respectifs étaient "Partager l'avenir" et "Les 
liens à créer". 

Revue et révision des articles économiques relatifs aux 
télécommunications et élaboration d'articles d'exécution 
modèles. 

Le Rapport sur le codage des articles économiques et des 
articles d'exécution concernant les télécommunications au 
gouvernement fédéral qui en est résulté a été soumis au 
Conseil du Trésor pour être utilisé lors de la mise au point 
de la liste de contrôle principale du Contrôleur général. 

7.2 
Services d'information sur les 
télécommunications 

L'ATG a fourni de l'information concernant la gestion des 
télécommunications, sous diverses formes : 

Du matériel textuel, audio et vidéo provenant de séances 
d'étude (par exemple les Téléforum 88 et 89) a été fourni 
aux utilisateurs de la technologie de l'information. 

Une version révisée du Catalogue des cours de 
télécommunications de 1988 a été publiée. Ce catalogue 
contient la liste des cours en télécommunications offerts par 
divers établissements de formation d'un bout à l'autre du 
Canada. 

Plusieurs communiqués ont été publiés pour annoncer les 
diverses activités prévues et la possibilité d'obtenir des 
trousses d'information pour décrire les services communs 
nouveaux et projetés de l'ATG. 
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8.1.1 
Évaluation du programme de 
l'ATG 

Introduction 
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activités de l'ATG 

8. Évaluation de la gestion des télécommunications au gouvernement fédéral 

8.1 	 Comme il a été exposé à la section 3.4, Programme d'architecte en 
Introduction 	 télécommunications gouvernementales, le groupe de travail du CCGI sur les 

systèmes de base et l'infrastructure a conclu dans son rapport intitulé 
Stategy for the Management of Common Telecommunications Networks and 
Services for the Federal Govemment (Stratégie de gestion des réseaux et 
services communs de télécommunications pour le gouvernement fédéral) 
que le gouvernement fédéral aurait nettement avantage à promouvoir la 
fonction d'architecte en télécommunications à l'échelle du gouvernement et 
l'utilisation des services communs de télécommunications. Il recommendait 
une nouvelle approche de gestion collégiale pour élaborer une infrastructure 
intégrée de gestion des télécommunications. Le groupe recommandait 
aussi que l'ATG assume la fonction d'architecte des télécommunications 
pour une structure intégrée des télécommunications à l'échelle du 
gouvernement. 

Le rapport ci-haut mentionné du CCGI, le rapport d'évaluation des 
programmeS du MDC intitulé Sommaire du rapport d'évaluation : l'Agence 
des télécommunications gouvernementales et le Rapport du vérificateur 
général du Canada à la Chambre des communes ont tous été publiés en 
1989. Des exposés de ces trois rapports ont été inclus dans le présent 
Examen et compte rendu des activités de l'ATG parce que ces rapports sont 
complémentaires et qu'ils constituent une critique constructive de la gestion 
des télécommunications au sein du gouvernement fédéral. 

Les sections suivantes donnent un aperçu du rapport d'évaluation des 
programmes et du rapport du vérificateur général. 

En 1988-1989, à la suite d'une demande du Conseil du Trésor, une 
évaluation de l'Agence des télécommunications gouvernementales a été 
effectuée par une firme d'experts-conseils sous la gouverne de la direction 
de l'évaluation des programmes du ministère des Communications (MDC). 

Thèmes évalués 	 Quatre thèmes furent examinés individuellement : 

• Rapport coût/efficacité des services de l'ATG; 
• Gamme et qualité des services offerts par l'ATG; 
• Pertinence des activités de planification de l'ATG; 
• Relations entre l'ATG et le MDC. 

Conclusions générales 	De façon générale, l'ATG remplit bien son mandat qui consiste à fournir des 
services rentables, et ses clients sont satisfaits. 

L'ATG a une très bonne performance globale; certains secteurs dont la 
facturation, la planification à long terme pour l'ensemble des services de 
télécommunications gouvernementales et les relations avec le MDC 
nécessitent une certaine amélioration. 

49 



Évaluation de la gestion des télécommunications au gouvernement fédéral - Examen et compte rendu des 
activités de l'ATG 

Rentabilité 

Gamme et qualité des 
services 

Activités de planification de 
l'ATG 

Un échantillonnage effectué parmi les clients de l'ATG a démontré que les 
services interurbains réduisent les coûts et sont efficaces. Ce qui précède 
s'applique aussi, mais dans une moindre mesure, à l'équipement et aux 
services spécialisés. L'administration, la facturation et les services de 
consultation sont considérés comme trop coûteux et moins efficaces. 

Les clients trouvent qu'ils économisent des sommes importantes grâce aux 
services communs, mais aux dépens d'une certaine souplesse dans le choix 
des services et de l'équipement offerts. . 

La tendance de l'industrie indique que les services locaux, l'équipement, les 
ventes, les services de location et de consultation connaissent, dans la 
plupart des cas, une croissance plus rapide que les services interurbains. 
Par conséquent, l'ATG pourrait étendre ses services dans ces domaines à 
condition d'améliorer sa planification et sa capacité de répondre aux 
besoins des usagers. 

Les utilisateurs de services et les gestionnaires des télécommunications de 
trois ministères ont été questionnés. Ils ont indiqué que l'ATG fait bien son 
travail et que ses services évoluent plus ou moins au rythme approprié. 

La disponibilité des services de transmission des données et de la voix, le 
soutien des téléphonistes du gouvernement, la courtoisie et le dévouement 
du personnel de l'ATG, la qualité du matériel de formation, la présentation 
des annuaires et la qualité sonore des appels locaux ont obtenu les 
meilleures notes. 

Pour ce qui est des services de consultation et de planification, la qualité 
des services et l'expertise fournis par l'ATG ont obtenu des notes plus 
faibles que ceux du secteur privé. 

Les personnes questionnées ont également indiqué que certains secteurs 
nécessitent des améliorations. Les utilisateurs et gestionnaires ont exprimé 
leur mécontentement en ce qui concerne la qualité sonore des appels aux 
États-Unis, les difficultés techniques associées aux téléconférences, la 
lenteur du processus de facturation, les inexactitudes des annuaires 
régionaux et la méthode fastidieuse de mise à jour de ces annuaires. 
Toutefois, l'ATG a déjà pris des mesures pour corriger ou éliminer chacun 
de ces problèmes. 

L'étude était basée sur une revue de documents et sur des entrevues avec 
des représentants de l'ATG et du MDC et touchait deux aspects importants 
de la planification à long terme de l'Agence. 

Le service - L'étude indiquait que l'ATG a fourni un effort 
considérable en planification des services communs. 

La planification à long terme - Ce secteur d'activité touche 
l'ensemble des services de télécommunications 
gouvernementaux, y compris ceux fournis par l'ATG et les 
divers ministères et organismes. L'étude indiquait qu'il n'y a 
pratiquement pas de planification globale à long terme dans 
ce domaine. 
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Relations entre l'ATG et le 
MDC 

L'ATG étant une agence axée sur l'exploitation, sa principale préoccupation 
est de planifier les services communs. Sa structure organisationnelle ne 
facilite pas la planification à long terme; elle n'encourage pas non plus la 
coopération et la participation à part entière de tous les ministères ou 
organismes, ni du Conseil du Trésor. 

L'étude des relations entre l'ATG et le MDC était fondée sur une revue de 
documents en collaboration avec le personnel choisi du MDC. Les résultats 
montrent que l'ATG et le MDC ont des relations limitées. L'échange 
d'informations est généralement officieux et est perçu comme étant à sens 
unique en faveur de l'ATG. Les personnes interrogées avaient l'impression 
que, de façon générale, les relations pourraient être meilleures. 

Recommandations 	 L'évaluation de ce programme contenait les recommandations suivantes : 

L'ATG devrait disposer de toutes les ressources nécessaires 
pour étendre et améliorer ses services spécialisés. 

Des mesures visant à résoudre les plaintes des usagers au 
sujet de certains aspects des services de l'ATG sont prises 
à l'heure actuelle. Les recommandations sont donc 
superflues. 

La mesure dans laquelle l'ATG devrait s'engager dans la 
planification systématique n'est pas clairement établie. Si 
l'ATG doit être responsable de cette fonction de 
planification, elle doit également disposer de ressources 
supplémentaires. La planification nécessiterait la 
collaboration entière de tous les ministères et organismes, 
ainsi que du Conseil du Trésor. L'obtention de cette 
collaboration constitue déjà en soi une tâche majeure. 

iv. 	Un comité constitué de représentants du MDC et de l'ATG a 
été formé pour améliorer les communications. Ce comité 
est dirigé par le Directeur général de l'ATG. Les 
recommandations sont donc superflues. 

Le lecteur pourra se référer aux sections 4. Résumé de la statégie, 
5. Services de l'ATG relatifs aux réseaux, et 6. Services de 
télécommunications gouvernementales améliorés pour avoir plus 
d'informations sur les mesures prises par l'ATG pour remédier aux lacunes 
exposées. 

Dans le Rapport du vérificateur général du Canada à la Chambre des 
communes de 1989, la section 7, "Efficience - La gestion et l'utilisation des 
services de télécommunications dans l'administration fédérale", évaluait dans 
quelle mesure le gouvernement fédéral utilise avec efficacité les services de 
télécommunications. 

Les extraits suivants sont limités aux recommandations du vérificateur 
général au ministère des Communications, et à la réponse du ministère. 
Pour plus de détails sur l'évaluation de la gestion des télécommunications 
au sein du gouvernement fédéral par le vérificateur général, le lecteur pourra 
se référer au rapport ci-haut mentionné. 

8.1.2 
Rapport du vérificateur 
général du Canada 
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Recommandations du 
vérificateur général au 
ministère des 
Communications 

Le vérificateur général a indiqué que : "Le ministère des Communications 
devrait : 

examiner le rendement passé de même que les capacités 
actuelles de l'ATG afin de déterminer si elle est l'organisme 
de services communs approprié pour toutes les 
télécommunications du gouvernement; 

o 

o 

o 

prendre les mesures nécessaires pour clarifier le mandat de 
l'ATG en fonction de l'esprit du cadre de la politique 
administrative du Conseil du Trésor; 

examiner à nouveau les modalités de fonctionnement des 
services communs de télécommunications, et notamment le 
rôle d'un organisme de services communs qui ferait office 
de revendeur de services de sociétés de 
télécommunications et négocierait des ententes de services 
de type "offres permanentes principales". 

Commentaire du ministère Le commentaire du ministère publié dans le rapport du vérificateur suit : 

"Le ministère accepte les conclusions et les recommandations des 
vérifications et désire ajouter les commentaires suivants. Même si elle ne 
disposait que de ressources très limitées, l'ATG a réussi à fournir des 
services communs de transmission de données au moyen d'un réseau 
VSAT, d'un réseau de transmission par paquets et de la conversion du 
réseau numérique à commutation de circuits à un réseau numérique, tout 
cela permettant au gouvernement de faire des écononmies, maintenant et 
dans l'avenir, dans le secteur de la transmission des données. 

Il faudrait reconnaître que le ministère des Communications n'a pas le 
pouvoir de mettre sur pied un organisme qui offre des services communs 
(implicitement obligatoires) et que dans le contexte de l'APRM, une telle 
mesure pourrait être contestée. La question des services obligatoires mise 
à part, le ministère et l'ATG se sont efforcés d'offrir des services communs, 
allant jusqu'à créer une équipe de commercialisation afin de s'assurer que 
l'ensemble de l'administration fédérale connaît bien les avantages de ces 
services. 

L'Agence a dressé un plan (RTG 2000 [sic]) qui indique clairement 
l'orientation à adopter pour réaliser dans l'avenir des économies encore plus 
grandes. 

Le plan susmentionné (RTG 2000 [sic]) présente un examen des grands 
changements qui surviennent dans la technologie et la réglementation; il 
fournit le cadre général à partir duquel l'ATG mettra au point un réseau 
unique, accessible à tous, pour les communications téléphoniques et la 
transmission de données, d'images et de signaux vidéo. À la base de ce 
réseau, l'on retrouvera le réseau actuel avec commutation de circuits que 
l'on est à convertir en un réseau universel de transmission par voie 
numérique, en fonction des économies possibles, de la technologie et de la 
réglementation. Une demande d'information adressée à l'industrie en 1988 
indique qu'il sera possible d'établir un service pilote de transmission par voie 
numérique avant 1990." 
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9. Mesure de la performance de l'ATG 

9.1 	 Les graphiques et tableaux qui suivent illustrent certaines des statistiques 
Introduction 	 d'exploitation de l'ATG utilisées pour évaluer la performance. Ils sont fournis 

à titre de référence. 

Graphique 1:  Total des 
recettes de l'ATG 

Graphique 1: Total des recettes de l'ATG 

Ce graphique donne le total des recettes annuelles touchées grâce aux 
activités menées par l'ATG dans le domaine du recouvrement des coûts de 
toutes sources. 

Le taux de croissance moyenne des recettes pour les années indiquées est 
de 8,2 %. 

L'augmentation importante de 11,3 % en 1988-89 est principalement 
attribuable à la taxe fédérale de 10 % applicable aux télécommunications, 
ainsi qu'à la croissance du réseau gouvernemental de transmission par 
paquets. La croissance prévue de 22,8 millions de dollars en 1989-90 est 
principalement attribuable à l'augmentation de 1 % de la taxe fédérale, à la 
première année complète d'acquisition coordonnée en ce qui a trait aux 
circuits du CNCP, ainsi qu'à une augmentation de l'utilisation de l'interurbain 
et du réseau gouvernemental de transmission par paquets. On prévoit pour 
l'année 1990-1991 une augmentation des recettes de 6 % pour atteindre 212 
millions de dollars. 
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Graphique 2 : Nombre total 
des appels interurbains - 
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année-personne de l'ATG 

Graphique 2 : Nombre total des appels interurbains - Nombre d'appels par 
année-personne de l'ATG 

Ce graphique montre la croissance du nombre total d'appels interurbains 
qui passent par le réseau interurbain et la relation entre ces appels et le 
nombre total d'années-personnes de l'ATG. Les fluctuations du nombre 
d'appels et du nombre d'années-personnes suivent la même courbe. 

Le nombre d'appels est demeuré stable pendant la période de 1986-87 à 
1987-88. Ce résultat est directement attribuable aux efforts de l'ATG visant à 
enrayer les abus du réseau en fournissant en temps utile des 
renseignements précis et à jour d'EDA (enregistrement des données 
d'appels) par poste aux ministères, ainsi qu'aux changements approuvés par 
le Conseil du Trésor en ce qui a trait au contrôle et à l'administration des 
codes d'autorisation. 

L'augmentation du nombre d'appels par année-personne en 1988-89 est 
principalement attribuable à la diminution du nombre d'années-personnes de 
l'ATG, tandis que l'augmentation prévue pour 1989-90 se fonde sur la 
croissance anticipée du nombre d'appels interurbains résultant d'un recours 
plus fréquent aux télécopieurs et à la transmission de données. 
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Graphique 3 : Coût unitaire 
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Graphique 3 : Coût unitaire des appels - Réseau interurbain partagé 

Le graphique indique le coût unitaire moyen des appels acheminés par le 
réseau interurbain partagé. 

La diminution du coût unitaire des appels en 1985-86 et la baisse continuelle 
de ce coût résultent de l'efficacité d'un réseau modernisé (par exemple, 
sélection automatique d'acheminement). L'augmentation du coût unitaire en 
1988-89 provient de la restructuration tarifaire, de l'introduction d'une taxe 
fédérale de 10 % et de l'augmentation des tarifs. La baisse projetée pour 
1989-90 est attribuable aux augmentations de coûts limitées et à une 
croissance prévue de la transmission de données et de l'utilisation des 
télécopieurs. 
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Graphique 4 : Dépenses 
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Graphique 4 : Dépenses engagées au titre des services personnalisés 

Ce graphique indique le taux de croissance annuel des dépenses engagées 
au titre des services personnalisés, y compris l'acquisition coordonnée des 
services en vrac pour les principaux utilisateurs (par ex. DN, TC). 

L'année 1982-83 a marqué le lancement du processus d'acquisition 
coordonné au moment où, suite en grande partie aux efforts menés par 
l'Agence, le Conseil du Trésor a désigné l'ATG comme mandataire du 
gouvernement fédéral pour l'acquisition consolidée de services en vrac, ce 
qui a donné lieu, à l'époque, à des économies annuelles de l'ordre de 1,8 
million de dollars. La croissance des opérations d'acquisition a résulté en 
l'inclusion de la plupart des lignes privées du CNCP, pour une économie 
annuelle supplémentaire de 125 000 $. L'augmentation des dépenses en 
1988-89 et 1989-90 résulte de l'acquisition coordonnée par l'ATG de circuits 
supplémentaires pour la DN, ainsi que de la comptabilisation des dépenses 
du RFD et de DIALCOM en tant que dépenses de services personnalisés. 
Les augmentations des dépenses de services personnalisés et d'acquisition 
étaient en moyenne de 6,8 % par année de 1983-84 à 1989-90. 
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Graphique 5 : Nombre de PCR traitées et d'années-personnes utilisées 

Ce graphique illustre le nombre annuel de factures (PCR) émises par l'ATG 
au titre des services de télécommunications par rapport au nombre 
d'années-personnes directement visées par le processus de facturation. 

Cette fonction fait actuellement l'objet de mesures de simplification dans le 
cadre du nouveau système d'information financière de l'ATG. On prévoit 
que, grâce à l'utilisation de techniques de facturation récapitulatives, le 
nombre total des factures sera réduit à l'avenir. 

Graphique 5 : Nombre de 
pièces de comptes à recevoir 
(PCR) traitées et 
d'années-personnes utilisées 
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Graphique 6: Pourcentage des dépenses en télécommunications du 
gouvernement fédéral constituant le marché de l'ATG 

Le graphique 6 montre le pourcentage des dépenses annuelles totales du 
gouvernement au titre des services téléphoniques et de transmission de la 
voix et des données, qui constitue le marché de l'ATG. 

Entre 1985-1986 et 1988-1989 le pourcentage était de 40,8 %. Il est passé à 
42,7 % en 1988-1989. On prévoit que le pourcentage des dépenses en 
télécommunications constituant le marché de l'ATG atteindra 47,2 % au 
cours de la période 1989-90 et 1990-91. 
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Tableau 1 : Comparaison des tarifs entre les fournisseurs privés et ceux 
de l'ATG pour les appels téléphoniques interurbains 

Interurbain 
automatique 
Frais exigés 
pour une minute 

Frais exigés 
par l'ATG 
pour une minute 

Économie 
par minute 

) 

Appels à destination ou 
en provenance d'Ottawa 

Halifax (N.-É.) 
St. John's (T.-N.) 
Saint John (N.-B.) 
Charlottetown (I.-P.-É.) 
Montréal (Québec) 
Toronto (Ontario) 
Winnipeg (Man.) 
Regina (Sask.) 
Edmonton (Alb.) 
Vancouver (C.-B.) 

0,73 
0,75 
0,71 
0,73 
0,42 
0,44 
0,75 
0,75 
0,75 
0,75 

33% 
24% 
37% 
33% 
45% 
41% 
36% 
24% 
28% 
27% 

0,49 
0,57 
0,45 
0,49 
0,23 
0,26 
0,48 
0,57 
0,54 
0,55 

Mesure de la performance de l'ATG - Examen et compte rendu des activités de l'ATG 

Le tableau 1 établit la comparaison entre les tarifs des fournisseurs privés et ceux de l'ATG pour les appels 
téléphoniques interurbains entre Ottawa et dix villes canadiennes. 

Une autre méthode d'évaluation du succès de l'ATG consiste à examiner l'accroissement de sa clientèle. Le 
tableau 2 illustre le nombre de ministères et d'organismes qui utilisent certains services de l'ATG. 

Tableau 2 : Nombre de clients utilisant certains services de l'ATG 

Services 	 84/85 	85/86 	86/87 	87/88 	88/89 	89/90 

Services téléphoniques 
interurbains et 
services locaux 	 130 	131 	135 	133 	135 	142 

Services partagés 
de transmission des 
données 	 57 	63 	65 	67 	65 	66 

Services personnalisés 
de transmission de 
la voix et de données 	 72 	87 	85 	92 	102 	100 
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10. Examen et prévision de l'utilisation des ressources financières et humaines de 
l'ATG 

10.1 Fonds renouvelable de l'ATG 

État récapitulatif des ressources 

Le tableau 1 montre le total des recettes et des dépenses prévues et n'indique aucun excédent pour 
1990-91. 

Tableau 1 	: État des besoins de trésorerie modifiés nets 

Prévu 	Prévu 	Réel 

	

1990-91 	1989-90 	1988-89 
(en milliers de dollars) 

Recettes 	 212 000 	200 000 	177 162 

Dépenses 

Services offerts par l'ATG 	209 186 	197 774 	173 007 
Planification et coordination 	2 814 	2 226 	1 754 

	

212 000 	200 000 	174 761 

Déficit 	(excédent) pour l'année 	0 	0 	(2 401) 

Ressources requises 	(fournies) 

Perte (ou excédent) 	pour l'année 	0 	(2 401) 
Amortissement 	 (659) 	(578) 	(673) 
Provision pour les prestations de 

cessation d'emploi 	(201) 	(245) 	(147) 
Différences dans le fonds de 

roulement 	 466 	829 	(1 	103) 
Autres postes 	 0 	(1 735) 
Dépenses en capital 	 750 	350 	694 

Besoins de trésorerie modifiés nets 	356 	356 	(5 365) 

Années-personnes 	 207 	210 	209 

Les coûts de télécommunications liés à la prestation des services partagés et personnalisés de transmission 
de la voix et des données comptent pour environ 91 % du budget de fonctionnement de 1990-91. Les coûts 
en personnel équivalent à environ 5 % du budget total de fonctionnement de 1989-1990. 
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Mode de financement 

L'Agence est financée au moyen d'un fonds renouvelable servant à payer toutes les dépenses 
d'administration, de fonctionnement et d'immobilisations. Ce fonds est administré selon le principe du 
recouvrement intégral des coûts, c'est-à-dire que le financement de l'activité est assuré en imputant aux 
comptes des ministères et organismes fédéraux les coûts des services et des installations de 
télécommunications qui leur sont fournis, selon les tarifs approuvés. Les tarifs fixés doivent être justes, 
équitables et comparables à ceux établis par les télécommunicateurs privés pour des services de même 
nature. 

Le tableau 2 résume les principaux changements survenus dans les besoins financiers en 1988-89. 

Tableau 2: Rendement financier 

Réel 	Budget principal 	Différence 

	

1988-89 	1988-89 

(en milliers de dollars) 

Recettes 	 177 162 	170 000 	 7 162 

Dépenses 
Services offerts par l'ATG 	 173 007 	167 552 	5 455 
Planification et coordination 	 1 754 	 2 448 	 (694) 

	

174 761 	170 000 	4 761 

Déficit 	(excédent) 	pour l'année 	(2 401) 	 0 	(2 401) 

Ressources requises 	(fournies) 

Perte (ou excédent) 	pour l'année 	(2 401) 	 0 	(2 041) 
Amortissement 	 (673) 	 (585) 	 (88) 
Provision pour les prestations de 

cessation d'emploi 	 (147) 	 (126) 	 (21) 
Différences dans le fonds de 

roulement 	 (1 	103) 	 723 	(1 826) 
Autres postes 	 (1 735) 	 0 	(1 735) 
Dépenses en capital 	 694 	 350 	 344 

Besoins de trésorerie modifiés nets 	(5 365) 	 362 	(5 727) 

Années-personnes 	 209 	 216 	 (7) 

L'écart entre les recettes et dépenses réelles et prévues est principalement attribuable à l'augmentation des 
appels acheminés sur le réseau interurbain de l'Etat, à l'accroissement au-delà des prévisions de nouveaux 
services partagés et à l'augmentation de la taxe sur les télécommunications. La différence dans l'état des 
besoins de trésorerie modifiés nets résulte en grande partie de l'accroissement des recettes liquides 
provenant de recettes plus élevées et de la facturation anticipée de certains services à la fin de l'année. Il y 
a également les changements du bilan qui n'ont pas été indiqués ailleurs de même que la différence entre 
les transactions effectuées pendant l'année en cours et celles de l'année précédente qui affectent le compte 
de crédits votés après le 31 mars. 
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Un des indicateurs d'efficacité de l'ATG est le rapport entre les recettes qu'elle récupère des services et des 
installations de télécommunications fournis et le nombre d'années-personnes autorisées pour exécuter son 
mandat. Les recettes figurant au tableau 3 sont en dollars constants de 1979-1980. 

Tableau 3 : Recettes par année-personne en dollars constants de 1979-80 

Recettes 	 Recettes 	 Recettes 
de l'ATG 	Coefficient 	ajustées 	Années- 	par A.-P. 

Année 	(en milliers de déflation (en milliers personnes (en dollars 
de dollars) 	 de dollars) 	 constants) 

86/87 	143 692 	137.00 	104 885 	213 	492 
87/88 	151 000 	142.00 	106 338 	213 	499 
88/89 	177 159 	147.00 	120 516 	209 	577 
89/90 	200 000 	157.00 	131 579 	210 	627 
90/91 	212 000 	157.00 	135 032 	207 	652 

Le tableau 4 résume la distribution des revenus générés et le nombre d'années-personnes affectées par 
service de l'ATG. 

Tableau 4 : Distribution des revenus générés et nombre d'années-personnes 
par service 

Prévu 	 Prévu 	 Réel 
1990-91 	 1989-90 	 1988-89 

Service 	 (milliers 	 (milliers 	 (milliers 
de 	 ' 	de 	 de 

	

dollars) 	A.-P. 	dollars) 	A.-P. 	dollars) 	A.-P. 

Interurbain 	 88 200 	87 	85 500 	87 	77 133 	88 
Local 	 8 000 	43 	7 600 	43 	7 517 	39 
Transmission de 

données 	 11 970 	28 	8 500 	27 	7 128 	23 
Personnalisé 	 103 000 	38 	97 700 	42 	85 083 	49 
Annuaires 	 780 	10 	650 	10 	283 	9 
Autres services de 

télécommunications 	 50 	1 	 50 	1 	15 	1 

Total 	 212 000 	207 	200 000 	210 	177 159 	209 
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10.2 Renseignements supplémentaires : Profil des ressources du programme 

Tableau 5 : Détails des besoins financiers par article 

Dépenses 	 Fonds renouvelable  

Budget des 

dépenses 	Prévu 	Réel 

1990-91 	1989-90 	1988-89 
(en milliers de dollars) 

Personnel 

Traitements et salaires 	9 110 	8 630 	7 900 
Contribution aux régimes 

d'avantages sociaux 

des employés 	 1 412 	1 338 	1 465 
Autres dépenses attribuables 

au personnel 	 415 	299 	257  

	

10 937 	10 267 	9 622 

Biens et services 

Transports et communications 	191 508 	180 773 	155 456 
Information 	 850 	832 	576 
Services professionnels 

et spéciaux 	 3 780 	3 300 	3 114 
Location 	 2 485 	2 449 	1 436 
Achats de services de 

réparation et d'entretien 	500 	480 	448 
Services publics, 	fournitures 

et approvisionnements 	230 	227 	187 
Autres dépenses 	 850 	849 	740  

	

200 203 	188 910 	161 957 

Total des dépenses de 

fonctionnement 	211 	140 	199 177 	171 579 

Capital 	 750 	350 	693 

Paiements de transfert 

Dépenses brutes 	 211 890 	199 527 	172 272 

Moins 	: 
Recettes à valoir sur le 

fonds renouvelable 	211 534 	199 171 	177 637 

Dépenses budgétaires nettes 	356 	356 	(5 365) 
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Tableau 6 : Utilisation projetée de l'autorisation du fonds 
renouvelable de l'ATG (en milliers de dollars) 

Autorisation l er  avril 1990 30,000 

Prélèvement : 

Solde projeté au l er  avril 1990 

Dépenses nettes imputées à 

l'autorisation de crédit pour 1990-91 

Solde projeté au 31 mars 1991 

2 453 

356 	2 809 

27 191 

Examen et prévision de l'utilisation des ressources financières et humaines de l'ATG - Examen et compte rendu 
des activités de l'ATG 

Tableau 7 : État des résultats du fonctionnement du fonds renouvelable 
de l'ATG (en milliers de dollars) 

	

Budget des 	Prévu 	Réel 

dépenses 	1989-90 	1988-89 

1990-91 

. 	(en milliers de dollars) 

Recettes 	 212 000 	200 000 	177 162 

Dépenses de télécommunications 

Services interurbains 	72 261 	71 239 	63 575 
Services locaux 	4 774 	4 750 	5 067 
Services de transmission 

des données 	11 359 	7 387 	6 648 
Services personnalisés 	101 614 	96 348 	83 760 
Services des annuaires 	780 	650 	429 
Autres/réseaux 	 42 	42 	8  

Total des dépenses de 

télécommunications 	190 830 	180 416 	159 487 

Gestion et administration 	18 356 	17 358 	13 520 

Planification et coordination 	2 814 	2 226 	1 754 

Total des dépenses 	212 000 	200 000 	174 761 

(Excédent) 	Déficit 	 0 	0 	(2 401) 
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Tableau 8 : État de l'évolution de la situation financière 
(en milliers de dollars) 

Budget des 	Prévu 	Réel 

dépenses 	1989-90 	1988-89 

1990-91 

(en milliers de dollars) 

Fonds de roulement requis 	(fourni) 

Opérations 	: 

(Revenu) net ou perte nette de l'année 	- 	- 	(2 401) 

Plus 	: Amortissement et autres éléments 

ne nécessitant pas l'utilisation 

de fonds 	 (860) 	(823) 	(675) 

	

(860) 	(823) 	(3 076) 

Besoins en fonds de roulement 	466 	829 	(2 983) 

Besoins en capital 	 750 	350 	694 

Dépenses nettes imputées au crédit autorisé 	356 	356 	(5 365) 
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Tableau 9 : Utilisation des années-personnes par les divisions 
de l'administration centrale et des régions 

Divisions de 	 (1) 	(2) 	(3) 
l'administration 	Années- 	Utilisation Différence 

centrale 	 personnes 	réelle en 	(1-2) 

(AC)/Régions 	autorisées 	1988-89 
1988-1989 

Directeur Général 	- 

Télécommunications 

gouvernementales 	3 	3 	0 

Directeur, 	Conception et 

gestion des systèmes 	65 	65,5 	(0,5) 
Directeur, Développement 

et services techniques 	17,5 	15,8 	1,7 

Directeur, 	Planification 

et coordination 	9,5 	8,3 	1,2 

Directeur, 	Finances et 
administration 	26 	25,3 	0,7 

Directeur, 	Services à 

la 	clientèle 	23 	24,2 	(1,2) 

Total 	AC 	 144 	142,1 	1,9 

Atlantique 	 16 	15,2 	0,8 
Québec 	 11 	9 	2 
Ontario 	 18 	17,9 	0,1 
Centre 	 12 	11,9 	0,1 
Pacifique 	 12 	s 	12,6 	(0,6) 

Total 	pour les régions 	69 	66,6 	2,4 

Total 	pour l'ATG 	213 	208,7 	4,3 

66 



Annexe A : Inventaire du système de commutation des réseaux unifiés du gouvernement - Examen et compte 
rendu des activités de l'ATG 

ANNEXE A 

Inventaire du système de commutation des réseaux unifiés du gouvernement 

Réseau unifié 	 Commutateur 	Service 	Numéros 
centralisé de 	d'appels 
standardistes 

Loués/possédés 

Atlantique  

Bathurst 	 DMS-100 	 0 	 496 	 L/NB Tel 
Charlottetown 	 SL1 CO 	 0 	 2090 	 L/Island Tel 
Corner Brook 	 SL1 CO 	 0 	 250 	 L/Nfld Tel 
Fredericton 	 DMS-100 	 0 	 1311 	 L/NB Tel 
Gander 	 DMS-100 	 0 	 290 	 L/Terra Nova Tel 
Halifax 	 DMS-100 	 4 	 8721 	 L/MT&T 
Moncton 	 DMS-100 	 0 	 2527 	 L/NB Tel 
Saint-Jean 	 DMS-100 	 0 	 1197 	 L/NB Tel 
St. John's 	 DMS-100 	 0 	 3240 	 L/Nfld Tel 
Sydney 	 DMS-100 	 0 	 1500 	 L/MT&T 

Québec 	 • 

Montréal 	 DM5-100 	 6 	 11593 	 L/Bell 
Québec 	 DMS-100 	 0 	 3781 	 L/Bell 
Rimouski 	 SL1 CO 	 0 	 360 	 L/Quebec Tel 
Sherbrooke 	 DMS-100 	 0 	 554 	 L/Bell 

Région de la capitale 
nationale 

Ottawa/Hull 	 DMS-100 (5) 	15 partagés 	100376 	L/Bell 
4 spécialisés 

Ontario 

Belleville 	 DMS-100 	 0 	 355 	 L/Bell 
Burlington 	 SL1 CU 	 0 	 612 	 0/BCSI 
Cooksville 	 DMS-100 	 0 	 699 	 L/Bell 
Cornwall 	 SL1 CU 	 0 	 273 	 L/Bell 
Hamilton 	 DMS-100 	 0 	 1363 	 L/Bell 
Kingston 	 DMS-100 	 0 	 650 	 L/Bell 
London 	 DMS-100 	 0 	 950 	 L/Bell 
Sudbury 	 DMS-100 	 0 	 575 	 L/Bell 
Toronto 	 DMS-100 	 5 	 7717 	 L/Bell 
AES 	 SL1 CU 	 0 	 1000 	 0/TTS 
4900 Yonge St. 	SL1 CU 	 0 	 2260 	 L/Bell 

Malton 	 DMS-100 	 0 	 1286 	 L/Bell 
Malton SSC 	 SL1 CU 	 0 	 80 	 0/BCSI 
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Loués/possédés Réseau unifié 	 Commutateur 	Service 	Numéros 
centralisé de 	d'appels 
standardistes 

Centre 

Brandon 	 DMS-100 	 0 	 135 	 L/MTS 
Calgary 	 DMS-100 	 1 	 3400 	 L/AGT 
Edmonton 	 SL-100 	 1 	 3500 	 L/Edmonton Tel 
Lethbridge 	 DMS-100 DAIX 	0 	 135 	 L/AGT 
Prince Albert 	 DMS-100 DAIX 	0 	 190 	 L/Sask Tel 
Red Deer 	 DMS-100 DAIX 	0 	 150 	 L/AGT 
Regina 	 DMS-100 	 0 	 2500 	 L/Sask Tel 
Saskatoon 	 DMS-100 	 0 	 2000 	 L/Sask Tel 
Winnipeg 	 DMS-100 	 2 	 7265 	 L/MTS 

Pacifique 

Abbotsford 	 SL1-CU 	 0 	 177 	 0 
Campbell River 	GTD5 DAIX 	0 	 40 	 L/BCT 
Chilliwack 	 GTD5 DAIX 	0 	 40 	 L/BCT 
Fairmont 	 SL1 CU 	 0 	 1300 	 L/BCT 
Kamloops 	 GTD5 DAIX 	0 	 375 	 L/BCT 
Kelowna 	 GTD5 DAIX 	0 	 125 	 L/BCT 
Nanaimo 	 SL1 CU (2) 	0 	 420 	 0/BTE 
Penticton 	 SL1 CU 	 0 	 330 	 0/US 
Prince George 	 SL1 CO 	 0 	 425 	 L/BCT 
Prince Rupert 	 SL1 CO 	 0 	 280 	 L/PRCT 
Surrey 	 SL1 CU 	 0 	 340 	 0/BTE 
Vancouver 	 DMS-100 CO 	2 (Standardiste) 7122 	 L/BCT 

3 (Console) 
Vernon 	 GTD5 DAIX 	0 	 55 	 L/BCT 
Victoria 	 DMS-100 CO 	0 	 1530 	 L/BCT 

Dockyard 	 SL-1 CU 	 0 	 1450 	 L/BCT 
Naden 	 SL-1 CU 	 0 	 550 	 L/BCT 
Work Point 	 SL-1 CU 	 0 	 150 	 L/BCT 
Royal Roads 	 SL-1 CU 	 0 	 200 	 L/BCT 
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ANNEXE B 

Lettres circulaires de l'ATG 

L'ATG envoie régulièrement des lettres circulaires aux détenteurs du Manuel de gestion des 
télécommunications. Ces lettres portent sur l'exploitation quotidienne des télécommunications au sein du 
gouvernement fédéral. 

En 1988-89 et 1989-90, l'ATG a envoyé des lettres circulaires portant sur les sujets indiqués ci-dessous. Par 
ordre chronologique : 

Objet 	 Numéro de la lettre circulaire 

Réseau gouvernemental de transmission par paquets 	 88.01* 
Mise à jour du guide d'appels interurbains du gouvernement 	 88.02* 
Politique concernant les normes sur la technologie de 

l'information 	 88.03 
Codes d'autorisation 	 88.04* 
Signalement des pannes dans les réseaux de transmission 	 88.05 
Rapport détaillé sur les appels avec code d'autorisation 	 88.06* 
Numérisation du réseau interurbain partagé de l'État 	 88.07 
Tarifs de l'ATG 1988-89 	 88.08* 
Mise à jour du Guide d'utilisation du réseau interurbain de l'État 

- Région de l'Ontario 	 88.09* 
Mise à jour du guide d'appels interurbains du gouvernement 

- Région de l'Ontario 	 88.10* 
Service téléphonique cellulaire 	 88.11 
Tarifs de l'ATG - mise à jour 1988-89 	 88.12* 
Tarifs de l'ATG - mise à jour 1988-89 	 88.13* 
Publications du commerce sur les télécommunications 	 89.01 
Comptes à recevoir de l'ATG 	 89.02* 
Guide d'appels interurbains du gouvernement 

Mise à jour - Washington D.C. 	 89.03* 
Inscriptions du gouvernement du Canada dans les 

annuaires publics 	 89.04 
Changements de numéros de téléphone - 

Prince Albert (Sask.) 	 89.05* 
Réseau cryptophonique gouvernemental 	 89.06 
Taxe de vente fédérale sur les services de télécommunications 	 89.07 
Tarifs de l'ATG 1989-1990 	 89.08 
Guide d'utilisation du réseau interurbain de l'État 	 89.09 
Service gouvernemental partagé de téléconférence - 

réservations multiples 	 89.10 
Service fédéral d'audio-messagerie (SFAM) 	 89.11 
Service fédéral de messagerie électronique 

et de transfert de documents (Service METD) 	 89.12 
Mise à jour des tarifs de l'ATG - 1989-1990 	 89.13 
Service fédéral de messagerie électronique 

et de transfert de documents (Service METD) 	 89.14 
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89.15 
89.16 
90.01 

90.02 
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Objet 	 Numéro de la lettre circulaire 

Modifications au Guide d'utilisation - 
Buckingham (Québec) 

Inscriptions dans l'annuaire du Service 800 
Comptes à recevoir de l'ATG 
Accès par composition au service X.28 

du RGTP 

* Indique les lettres circulaires périmées à la date d'impression du présent document 
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ANNEXE C 

Bureaux régionaux et de districts de l'ATG 

Immeuble 302 
2e  étage 
Pleasantville 
C.P. 9277, Succursale "B" 

Immeuble Willow Tree 
8e  étage 
6009, chemin Quinpool 

Immeuble Terminal Plaza 
6e  étage 
1222, rue Main 
C.P. 5090 

Tour Est, pièce 216 
200 ouest, boul. René-
Levesque 
Complexe Guy Favreau 

14e  étage 
300, rue Slater 

9e  étage 
55 est, avenue St. Clair 
416-973-6179 

200 - 386, Broadway 

1020 - 2002, avenue 
Victoria 

1610 - 9700, avenue Jasper 

St. John's * 
T.-N./Nfld. 
A1A 2X9 
709-772-4900 

Halifax * 
N.-É./N.S. 
B3K 5J7 
902-426-9898 

Moncton ** 
N.-B./N.B. 
E1C 8R2 
506-857-6900 

Montréal *** 
Qc/Que. 
H2Z 1X4 
514-283-5700 

Ottawa *** 
Ont. 
K1A 008 
613-990-4444 

Toronto *** 
Ont. 
M4T 1M2 

Winnipeg ** 
Man. 
R3C 3Y9 
204-983-4321 

Regina * 
Sask. 
S4P OR7 
306-780-5550 

Edmonton * 
Alb./Alta. 
T5J 4C3 
403-495-2462 

Building 302 
2nd Floor 
Pleasantville 
P.O. Box 9277 
Station "B" 

Willow Tree Tower 
8th Floor 
6009 Quinpool Rd. 

Terminal Plaza Bldg. 
6th Floor 
1222 Main St. 
P.O. Box 5090 

East Tower, Room 216 
200 René Lévesque 
Blvd. W. 
Guy Favreau Complex 

14th Floor 
300 Slater Street 

9th Floor 
55 St. Clair Ave. E. 
416-973-8215 

200 - 386 Broadway 

1020 - 2002 Victoria Ave. 

1610- 9700 Jasper Avenue 

* - Bureau de district/District Office 
** - Bureaux régional et de district à la même adresse/Regional and District Offices co-located 
***- Bureau régional/Regional Office 
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Suite 1700 
800, rue Burrard 

Vancouver ** 
C.-B./B.C. 
V6Z 2J7 
604-666-5439 

Suite 1700 
800 Burrard Street 

Pièce 205 
816, rue Government 

Victoria *** 
C.-B./B.C. 
V8W 1W9 
604-388-3656 

Room 205 
816 Government St. 

Annexe C : Bureaux régionaux et de districts de l'ATG - Examen et compte rendu des activités de l'ATG 

* - Bureau de district/District Office 
** - Bureaux régional et de district à la même adresse/Regional and District Offices co-located 
***- Bureau régional/Regional Office 
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ANNEXE D 

Glossaire de sigles 

ACNOR 	 Association canadienne de normalisation 
ADP 	 Assembleur/désassembleur de paquets 
ADS 	 Accès direct au système 
ANSI 	 American National Standards Institute 
A.-P. 	 Année-personne 
ASC 	 Approvisionnements et Services 
ASCII 	 Code standard américan pour l'échange d'informations 
ATG 	 Agence des télécommunications gouvernementales 
Bisync 	 Binary Synchronous Communications 
CCGI 	 Comité consultatif sur la gestion de l'information 
CCITT 	 Comité consultatif international télégraphique et téléphonique 
CCRIT 	 Centre canadien de recherche sur l'informatisation du travail 
CCSS7 	 Système de signalisation sur voie commune n° 7 
CCT 	 Comité consultatif des télécommunications 
CRTC 	 Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes 
DAA 	 Distribution automatique des appels 
DAIX 	 Service interurbain à accès direct 
DDCMP 	 Protocole de messages de transmission de données numériques 
DN 	 Défense nationale 
EDA 	 Enregistrement des données d'appel 
EDIFACT 	 Échange électronique des données pour l'administration, le 

comnierce et le transport 
EED 	 Échange électronique de données 
EEPROM 	 Mémoire morte effaçable programmable électriquement 
ETTD 	 Équipement terminal de traitement de données 
FINCON 	 Système de contrôle financier 
IA 	 Interurbain automatique 
IBM 	 International Business Machines 
ISO 	 Interconnexion de systèmes ouverts 
ISTC 	 Industrie, Science et Technologie Canada 
IXVG 	 Inter-Exchange Voice Grade 
Kb/s 	 Kilobits/seconde 
LCD 	 Affichage à cristaux liquide 
MDC 	 Ministère des Communications 
MICDA 	 MIC différentielle adaptative 
MSAT 	 Télécommunications mobiles par satellite 
OP 	 Ordinateur personnel 
PARS 	 Système de rapports administratifs sur le personnel 
PBX 	 Private Branch Exchange 
PC 	 Ordinateur personnel 
PCR 	 Pièce de compte à recevoir 
POP 	 Plan opérationnel pluri-annuel 
RCN 	 Région de la Capitale nationale 
RFD 	 Réseau fédéral de données 
RGTP 	 Réseau gouvernemental de transmission par paquets 
RGTS 	 Réseau gouvernemental de télécommunications par satellite 
ANIS 	 Réseau numérique avec intégration des services 
RTCP 	 Réseau téléphonique commuté public 
RTG 	 Réseau de télécommunications gouvernementales 
SCT 	 Secrétariat du Conseil du Trésor 
SDLC 	 Protocole de transmission synchrone 
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Service METD 	 Service fédéral de messagerie électronique et de transfert de 
documents 

SFAM 	 Service fédéral d'audio-messagerie 
SFCEM 	 Service fédéral de commutation électronique de messages 
SNA 	 Architecture de réseau des systèmes 
SSA 	 Système de soutien des approvisionnements 
TC 	 Transports Canada 
TMI 	 Telesat Mobile Incorporated 
TTPO 	 Station terrienne à très petite ouverture d'antenne 
WAN 	 Grand réseau 
WATS 	 Service interurbain planifié 
WYSIWYG 	 What You See Is What You Get 
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